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AVIS DU CMF

2013 - AC - 8

AGREMENT DE CONSTITUTION D’OPCVM 
 
 
 
 

FCP VALEURS QUIETUDE 2018  
Adresse : Immeuble Integra. Centre Urbain Nord Tunis Mahrajène 1082 

 
 
 
 
 
Le Collège du Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 14 juin 2013, d’agréer le fonds 
commun de placement «FCP VALEURS QUIETUDE 2018 », promu par  TUNISIE VALEURS-
Intermédiaire en Bourse et  AMEN BANK ayant les caractéristiques suivantes : 
 
 
Catégorie                                          : FCP mixte à capital garanti par le gestionnaire. 
 
Type                                             : OPCVM de capitalisation 
 
Montant initial                                          : 100 000 dinars divisés en 20 parts de 5000 dinars 
chacune. 
 
Couverture de la garantie                          : L’intégralité du capital investi. 
 
Référence de l'agrément                           : Agrément n° 18-2013 du 14 juin 2013  
 
Durée de vie                                              : 5 ans   
 
Gestionnaire                                          : TUNISIE VALEURS 
 
Dépositaire                                          : AMEN BANK 
 
Gestionnaire administratif et comptable   : TUNISIE VALEURS 
 
Distributeur                                          : TUNISIE VALEURS 
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AVIS DU CMF

AGREMENT D’AJOUT D’UN  DISTRIBUTEUR  
 
 

SICAV TRESOR   
Agrément du Ministre des Finances du 29 octobre 1996 

 
SICAV PROSPERITY  

Agrément du Ministre des Finances du 25 janvier 1994 
 

SICAV OPPORTUNITY  
Agrément du Ministre des Finances du 12 mars 2001 

 
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE 

Agrément du CMF n°12-2005 du 18 mai 2005 
 

FCP BIAT- EPARGNE ACTIONS 
Agrément du CMF n°30-2006 du 04 juillet 2006 

 
 

Adresse : Boulevard principal- angle rue Turkana et  rue 
Malaoui -  1053 Les Berges du Lac - Tunis 

 
Le Collège du Conseil du Marché Financier, a décidé en date du 14 juin 2013, d’octroyer un 

agrément pour l’ajout de la BIATCAPITAL intermédiaire en bourse en tant que nouveau 

distributeur  des actions de «SICAV TRESOR », «SICAV PROSPERITY», 

«SICAV OPPORTUNITY»  et  «SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE »   et des parts de 

«FCP BIAT- EPARGNE ACTIONS» . 

 
 
 
 

2013 - AC - 9
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AVIS DE LA BOURSE 

 
RESULTAT DE L’OFFRE A PRIX FERME ET LE PLACEMENT GARANTI 

SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE EURO-CYCLES 
 

1-A partir du lundi 17 juin 2013, les 5 400 000 actions, de nominal un dinar chacune, qui composent le capital 

social actuel de la société EURO-CYCLES sont introduites au Marché Principal de la Cote de la Bourse, avec un 

cours de 11,200 dinars par action. Le titre EURO-CYCLES sera négocié avec les caractéristiques suivantes:  

 Code ISIN : TN0007570013  

 Mnémonique : ECYCL 

 Libellé  : EURO-CYCLES 

 Groupe de cotation : 11 (continu) 
Le démarrage des négociations sur actions d’EURO-CYCLES est prévu pour le lundi 24 juin 2013. 

 

2- La répartition par intermédiaire des 907 200 actions offertes dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme est comme 
suit : 

Intermédiaire 
Nombre de 
souscripteurs 
Retenus 

Quantité totale 
Demandée et 

Retenue 

Quantité attribuée par catégorie 
Total Attribué 

OPF Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

 AFC  79 84 048 1 534 8 592 21 211 31 337 
 Amen Invest  1 831 1 581 000 51 889 197 178 84 174 333 241 
 Attijari Intermé.  96 51 060 2 091 1 019 38 795 41 905 
 Axis  256 217 995 6 226 16 576 85 037 107 839 
 BEST Invest  4 1 350 137 145 

 
282 

 BIATCAPITAL  218 132 531 7 533 10 150 38 417 56 100 
 BNA Capitaux  328 85 963 4 452 9 774 10 368 24 594 
 CCF  91 23 410 3 324 2 086 5 410 
 CGF  894 226 384 21 606 23 654 18 855 64 115 
 CGI  568 74 658 13 950 7 806 21 756 
 Fina Corp.  104 11 098 3 963 3 963 
 MAC SA  395 107 390 6 279 13 733 

 
20 012 

 Maxula Bourse  461 26 496 14 180 145 2 828 17 153 
 MCP  75 19 998 1 364 2 547 3 911 
 SBT  3 1 100 91 109 200 
 SCIF  765 40 506 11 187 3 917 754 15 858 
 SIFIB BH  55 23 434 1 599 553 16 836 18 988 
 SOFIGES  33 5 920 771 696 1 467 
 TSI  9 188 182 182 
 Tunisie Valeurs  1 255 541 417 40 252 55 678 39 125 135 055 
 UBCI Finance  10 14 330 256 2 042 2 298 
 UIB Finance  38 4 820 1 534 1 534 
Total général 7 568 3 275 096 194 400 356 400 356 400 907 200 

 
Par ailleurs, Amen Invest informe que les 712 800 actions offertes dans le cadre du Placement Garanti ont été 
totalement placées auprès de 24 investisseurs avertis. 

2013 - AS - 574
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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
SYPHAX AIRLINES 

SIEGE SOCIAL : Aeroport International Sfax Thyna BP 1119 -3018 Sfax - 
  

 
APPEL A LA CANDIDATURE POUR DEUX POSTES D’ADMINISTRATEURS REPRESENTANTS LES NOUVEAUX 

ACTIONNAIRES 

1. Objet  
 

La société SYPHAX AIRLINES s’est engagée au niveau du prospectus d’introduction en bourse à réserver deux sièges 
au sein de son Conseil d’Administration au profit des représentants des détenteurs des actions acquises dans le cadre de 
l’Offre à Prix Ferme et du placement garantie.  
A cet effet, la société SYPHAX AIRLINES informe ses actionnaires que la désignation aura lieu par voie d’élection lors de 
la tenue de son Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les états financiers clos le 31 Décembre 2012.  
 

2. Conditions de participation  
 

Les candidats éligibles à ce poste doivent remplier les conditions suivantes :  

• Ne pas être déjà représenté au sein du Conseil d’Administration de SYPHAX AIRLINES, ni parmi les anciens 
actionnaires qui détenaient des actions avant l’introduction au marché financier ;  

• Pour les candidats actionnaires, justifier d’une participation ne dépassant pas 0,5% du capital social de la société 
SYPHAX AIRLINES pour les personnes physiques et personnes morales et 5% pour les actionnaires 
institutionnels ;  

• Ne pas être en contradiction avec les dispositions de l’article 193 du code des sociétés commerciales  
• Une expérience dans le secteur du transport aérien serait fortement souhaitée.  

 

3. Dossier de candidature  
 

Les dossiers de candidature doivent se présenter comme suit :  

• Une demande au nom de Monsieur le Président Directeur Général de SYPHAX AIRLINES ;  
• Une copie de la carte d’identité nationale pour les personnes physiques ou une copie du registre de commerce 

pour les personnes morales ;  
• Une fiche de candidature (annexe 1)  
• Un CV détaillé ; 
• Une photo récente ; 
• Un engagement sur l’honneur de ne pas être sous l’interdiction énoncée par les dispositions de l’article 193 du 

code des sociétés commerciales (annexe 2) ;  
• Un pouvoir dûment signé par la personne morale à représenter ;  
• Pour le candidat actionnaire, une attestation récente du nombre d’actions SYPHAX AIRLINES prouvant le seuil 

de sa participation le jour du dépôt de candidature. Cette attestation doit être délivrée par MAC-SA sis au Green 
Center Bloc C 2ème étage Rue du Lac Constance – Tunis. 
 
 

4. Date limite de dépôt de candidatures  
 

Les candidatures doivent être envoyées dans une enveloppe libellée au nom de Monsieur  le Président Directeur Général 
de SYPHAX AIRLINES et portant la mention : « Ne pas ouvrir / Appel à la candidature pour le poste 
d’administrateur représentant les nouveaux actionnaires » et parvenir par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par rapide poste au bureau d’ordre de SYPHAX AIRLINES sis au Rue du Lac VICTORIA, les berges du lac 
1, 1053 Tunis-Tunisie au plus tard le 20 Juin 2013.  

L’élection aura lieu lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui se tiendra le 27 juin 
2013 à l’hôtel l’acropole –Les Berges du 
Lac.  
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Les actionnaires déjà représentés au sein du Conseil d’Administration de la société SYPHAX AIRLINES ainsi que les 
actionnaires détenteurs de plus de 0,5% du capital des personnes physiques et morales et de plus de 5% pour les 
institutionnels s’abstiendront de voter. 
 
 
--------------------------------------------------------------- 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette rubrique par la  
société  qui en assume l’entière responsabilité. 
 

 
Annexe 1 
 
 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
 
 
Nom et Prénom / Raison Sociale :……………………………………………………………………………………………………….. 

N° CIN / Registre de Commerce : ………………………………………………………………………………………………………... 

Profession / Activité :…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Formation académique du candidat personne physique ou du représentant de la personne morale : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

Historique en tant qu’administrateur : ……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Signature 
 
Annexe 2  
 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR  
 
 

Je soussigné  

Nom et Prénom / Raison Sociale :………………………………………………………………………………………………………..  

N° CIN / Registre de Commerce : ………………………………………………………………………………………………………..  

Demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Candidat à l’élection au poste d’administrateur représentant les détenteurs des actions acquises dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme 

et du placement garantie au sein du Conseil d’Administration de la société SYPHAX AIRLINES.  

Déclare formellement sur l’honneur :  

Ne pas être en contradiction avec les dispositions de l’article 193 du code des sociétés commerciales. 

  

Signature 
 
 
--------------------------------------------------------------- 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette rubrique par la  
société  qui en assume l’entière responsabilité.  

2013 - AS - 563
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AGREMENT DE CONSTITUTION DE SOCIETE DE GESTION 
 
Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 14 juin 2013, d’agréer la société de 
gestion suivante : 
 

MCP Gestion 
Société de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers  

régie par le Code des Organismes de Placement Collectif  
promulgué par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 et la loi n° 2005-96  

du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
 
 
Mena Capital Partners (MCP) a obtenu l'agrément du Conseil du Marché Financier, en date 
du 14 juin 2013, pour la création d'une société de gestion, dénommé « MCP Gestion » d'un 
capital social de 100 000 dinars divisé en 100 000 actions de 1 dinar chacune. 

AGREMENT DE CONSTITUTION D’OPCVM 
 
Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 14 juin 2013, d’agréer le fonds  
suivant : 
 

Tunisia Energy Fund 
Fonds Commun de Placement à Risque bénéficiant d’une procédure allégée 

régi par le Code des Organismes de Placement Collectif 
promulgué par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001. 

Siège Social : 3éme étage, Immeuble Brise du Lac, rue Lac Huron, Les Berges du Lac, 
1053 - Tunis 

 
 
La société AMEN CAPITAL et l’AMEN BANK ont obtenu l'agrément du Conseil du Marché 
Financier, en date du 14 juin 2013, pour la création d'un Fonds Commun de Placement à 
Risque bénéficiant d’une procédure allégée, dénommé « Tunisia Energy Fund » d'un 
montant de 100 000v000 dinars divisé en 100 000 parts de 1 000 dinars chacune. 

COMMUNIQUE DE PRESSE

2013 - AS - 584

2013 - AS - 585
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 586

Modification de la composition de comités de gestion  
 
 

AL HIFADH SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du CMF  n° 24-2007 du 5 décembre 2007 
Siège social: Boulevard de la Terre -Centre Urbain Nord- 1080 Tunis 

 
FCP KOUNOUZ 

Fonds commun de Placement 
Agrément du CMF  n° 25-2007 du 6 décembre 2007 

Adresse : Boulevard de la Terre -Centre Urbain Nord- 1080 Tunis 
 
 

FCP AL IMTIEZ 
Fonds commun de Placement 

Agrément du CMF  n° 47-2010 du 22 décembre 2010 
Adresse : Boulevard de la Terre -Centre Urbain Nord- 1080 Tunis 

 
 

FCP AFEK CEA 
Fonds commun de Placement 

Agrément du CMF  n° 46-2010 du 22 décembre 2010 
Adresse : Boulevard de la Terre -Centre Urbain Nord- 1080 Tunis 

 
 
 
La Tuniso-Séoudienne d’Intermédiation « TSI », Intermédiaire en Bourse, en sa qualité de 

gestionnaire de « AL HIFADH SICAV », FCP KOUNOUZ, FCP AL IMTIEZ et FCP AFEK 

CEA, informe le public, les actionnaires et les porteurs de parts, que le Conseil 

d’Administration de la société réuni en date du 4 juin 2013 a décidé d’apporter les

modifications suivantes au niveau de la composition des comités de gestion desdits OPCVM:

  AL HIFADH 
SICAV 

FCP KOUNOUZ FCP AL IMTIEZ FCP AFEK CEA 

Membre 
sortant 

Mme. Sarra 

CHEDLY 

Mme. Sarra 

CHEDLY 

M. Hamadi 

AMMARI 

M. Hamadi 

AMMARI 

Membre 
rentrant 

Mme. Fériel 

CHABRAK 

Mme. Fériel 

CHABRAK 

Mme. Fériel 

CHABRAK 

Mme. Fériel 

CHABRAK 

 
Par conséquent, les comités de gestion seront composés des membres suivants : 

AL HIFADH SICAV FCP KOUNOUZ FCP AL IMTIEZ FCP AFEK CEA 

1. M. Hafedh SBAA 

2. Mme. Fériel 

CHABRAK 

3. Mme.  Sameh 

KHEMIRI 

(gestionnaire) 

4. M. Fethi SMAOUI 

 

1. M. Hafedh SBAA 

2. Mme. Fériel 

CHABRAK 

3. Mme.  Sameh 

KHEMIRI 

(gestionnaire) 

4. M. Fethi SMAOUI 

 

1. M. Hafedh SBAA 

2. Mme.  Fériel 

CHABRAK 

3. Mme.  Sameh 

KHEMIRI 

(gestionnaire) 

4. M. Fethi SMAOUI 

 

1. M. Hafedh SBAA 

2. Mme.  Fériel 

CHABRAK 

3. Mme.  Sameh 

KHEMIRI 

(gestionnaire) 

4. M. Fethi SMAOUI 
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AVIS DES SOCIETES

 

Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications 
- SO.T.E.TEL - 

Siège Social : Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640  -1080 TUNIS- 

 
 

 
Messieurs les actionnaires de la Société Tunisienne d’Entreprises de 

Télécommunications « SO.T.E.TEL » sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire qui se 
tiendra le Vendredi 28 Juin 2012 à partir de 15h30 à l’Institut Arabe des Chefs d’Entreprises 
(la Maison de l’Entreprise), angle avenue principale, rue du Lac Turkana, les Berges du Lac-
Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Ratification de la nomination de Mr. Mokhtar Mnakri en qualité d’Administrateur et  
Président du Conseil d’Administration de la SOTETEL en remplacement de Mr. Ali 
Ghodbani; 

• Lecture du rapport du Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2012;  

• Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes afférant au même exercice; 

• Approbation des états financiers arrêtés au 31/12/2012; 

• Affectation du résultat de l’exercice 2012; 

• Quitus aux Administrateurs; 

• Désignation du commissaire aux comptes pour les exercices 2013-2014-2015; 

• Questions diverses. 

Tous les documents afférents à cette assemblée sont tenus à la disposition des 
actionnaires au siège social de la société durant le délai légal conformément aux dispositions 
de l’article 280 du code des sociétés commerciales.  

 
 
 
 
 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

2013 - AS - 587
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2013 - AS - 588

AVIS DES SOCIETES

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 

BANQUE TUNISO-LIBYENNE  
Société Anonyme au capital de 70.000.000 DT 

Siège Social : 25, Avenue Kheireddine Pacha –1073 Montplaisir 
RC : B 197871996 

MF : 033272 D  
 CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

 

Messieurs les actionnaires de la Banque Tuniso-Libyenne « BTL » sont invités à 
prendre part à la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le 
vendredi 28 juin 2013 à 9H au siège de la Banque, 25 avenue kheireddine Pacha 
Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration relatif à l’exercice 
clôturé le 31 décembre 2012. 

 Lecture des rapports général et spécial des commissaires aux comptes relatifs à 
l’exercice clôturé le 31 décembre 2012 de la Banque Tuniso-Libyenne. 

 Approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration et des états 
financiers de la Banque Tuniso-Libyenne relatifs à l’exercice clôturé le 
31 décembre 2012. 

 Lecture du rapport de gestion relatif au groupe de sociétés de la Banque Tuniso-
Libyenne portant sur l’exercice clôturé le 31 décembre 2012. 

 Lecture du rapport des commissaires aux comptes relatif aux états financiers 
consolidés du groupe de sociétés de la Banque Tuniso-Libyenne portant sur 
l’exercice clôturé le 31 décembre 2012. 

 Approbation des rapports du Conseil d’Administration relatif au groupe de 
sociétés de la Banque Tuniso-Libyenne et des états financiers consolidés portant 
sur l’exercice clôturé le 31 décembre 2012. 

 Affectation des bénéfices. 
 

 Régularisation de la participation au capital de la NAIB. 
 

 Quitus aux administrateurs. 

  Cooptation de nouveaux administrateurs. 
 

  Attribution d’une indemnité aux administrateurs membres des comités émanant 
du Conseil d’Administration. 
 

     

                                                                        Pour le Conseil d’Administration 

                                                                   Le Directeur Général Adjoint 
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 561

  استدعاء للجلسة العامة العادية
والجلسـة العامـة الخارقـة للعـادة 

 

 
 

282013

 

• 2012

• 2012

• 2012

• 2012 

•  

•  

•  

• 

• 

• 

              
          

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 575

SOCIETE MAGASIN GENERAL 
Siège Social : 28, rue Mustapha Kamel Atatürk 1001 

 
 

La Société Magasin Général porte à la connaissance de ses actionnaires que son  
Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le mardi 25 Juin 2013 à 9 H à l’Institut Arabe des 
Chefs d’Entreprises sis au 2 rue du Lac Turkana, les Berges du Lac 1 à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

- Lecture du rapport du conseil d’administration relatif à la gestion de l’exercice 2012 ; 

- Lecture des rapports des commissaires aux comptes relatifs à l’exercice 2012 ; 

Approbation du  rapport de gestion et des  états financiers relatifs à l’exercice 2012 ; 

-Lecture du rapport du conseil d’administration relatif à la gestion du groupe Magasin  

Général  pour l’exercice 2012 ; 

-Lecture des rapports des commissaires aux comptes du  groupe Magasin Général relatifs à 

l’exercice 2012 ;  

-Approbation  du rapport de gestion et  des états financiers consolidés du groupe Magasin 

Général  relatifs à l’exercice 2012 ; 

-Quitus aux administrateurs pour leur gestion au titre de l’exercice 2012 ; 

-Affectation  du  résultat de la  Société  Magasin  Général relatif à l’exercice 2012 ; 

-Ratification des opérations intergroupe effectuées en 2012 rentrant dans le cadre des articles 

200 et 475 du code des sociétés commerciales ; 

-Fixation des jetons de présence des administrateurs pour l’exercice 2012 ; 

-Fixation de la rémunération des membres du comité permanent d'audit pour l’exercice 2012 ; 

- Reconduction de l’autorisation de rachat et de revente des actions propres à la société ;  

-Approbation de la conclusion d’emprunts ;  

-Renouvellement du mandat d’administrateurs pour les exercices 2013, 2014 et 2015 ;  

-Ratification de la cooptation d’un administrateur ; 

-Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes pour les exercices 2013, 2014 et 

2015 ;  

-Délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
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AVIS DES SOCIETES

 

 
1002   باشا  تونسن شارع خير الدي25المقر الإجماعي :    

 

2012

                         282013

 
  :اللائحـة الأولى

 
 : اللائحـة الأولى

 

 
312012

 
312012 

 
312012 

 
312012 

312012
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 -  Suite  -

 : اللائحـة الثانــية
 

2012
2012

 

 : اللائحـة الثالـــثة

2012312012

4.758.600,326
2011   454,810.1 

 
4.760.055,136 

5%    238.002,757 
   1.920.000,000

    500.000,000
2.100.000,000

2012   2.052,379 
 

   0,000 

 

 
 : اللائحـة الرابـــعة

 

 
 : اللائحـة الخامسة 

19030

 
  
  

-  
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 -  Suite  -

2013 - AS - 589

  
  
  
 

272012252013

 : اللائحـة السادســة
 

062011
202011

 : اللائحـة السابعة

 
 : اللائحـة الثامنـة
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Projet des résolutions 

 
 

Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications -SO.T.E.TEL- 
Siège : Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640   -1080 TUNIS- 

 
Projet des résolutions qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en date du 28  juin  2013. 

  
PREMIERE RESOLUTION 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire ratifie la cooptation faite par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 11 Septembre 2013 de 
nommer Mr. Mokhtar Mnakri, Président Directeur Général de Tunisie Télécom en qualité d’Administrateur et Président du Conseil 
d’Administration de la SOTETEL en remplacement de Mr. Ali Ghodbani. 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire approuve le rapport de gestion relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2012, tel qu’arrêté par le 
Conseil d’Administration. 

 TROISIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après lecture et examen du rapport du Conseil d’Administration, du rapport général et du rapport 
spécial  du commissaire aux Comptes, approuve les Etats Financiers au 31 décembre 2012, tels qu’ils lui ont été présentés, faisant 
apparaître des capitaux propres de 28.012.997 DT y compris un résultat bénéficiaire net de l’exercice s’élevant à 906.943 DT et un 
total du bilan de 51.024.084 DT. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après lecture et examen du rapport spécial du commissaire aux comptes relatif aux conventions
prévues à l’article 200 et suivants et à l’article 475 du code des sociétés commerciales, conclues au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2012, approuve les conventions qui y figurent.  

 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux Administrateurs quitus entier et sans réserves pour leur gestion au titre de l’exercice 2012. 

 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide: 

-D’allouer des jetons de présence d’un montant brut de 6.250 DT à chacun des Membres du Conseil d’Administration au titre de 2012. 
- D’allouer une rémunération d’un montant annuel brut de 3.750 DT à chacun des Membres du Comité Permanent d’Audit. 
- D’allouer à Mr. Néjib Dimessi Administrateur, une rémunération d’un montant annuel brut de 3.750 DT pour la mission relative à la 
négociation du contrat de régulation avec Mac.SA et la participation à la commission pour la validation de la fourchette du cours 
adéquate et la coordination du volet communication avec le marché financier. 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2012 ainsi que les résultats reportés au 
31/12/2012 comme suit : 
-Résultats antérieurs reportés : 67.635,589 DT 
-Résultat de l’exercice 2012 : 906.943,150 DT 
 
Total à répartir: 974.578, 739 DT 

 
-Réserves légales 5% : 48.728,937 DT 
-1er Reliquat : 925.849,802 DT 
-Dividendes : (4.636.800-34.357)*0,200 DT = 920.488,600 DT  
-Résultats reportés: 5.361,202 DT  

 HUITIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de désigner le groupement «ELF Conseil & Cabinet Jamel Sassi» en qualité de commissaire
aux comptes de la SOTETEL pour les exercices 2013-2014-2015 

NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie du présent procès verbal pour procéder 
aux formalités légales requises. 
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PROJET DE RESOLUTIONS  

Société SERVICOM 
Siège Social : Siège social : Cité Ishbilia, Kairouan 3100 

Projet des résolutions qui sera soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra en date du  
24 juin 2013.  
 

 PREMIERE  RESOLUTION –Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation de capital  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, délègue, au Conseil d’administration, pour une durée 

de 6 mois à compter du jour de la présente Assemblée, son pouvoir à l’effet de procéder à une augmentation de capital en 

numéraire par une levée de fonds de 20 MDT, d’en fixer les modalités, d’en constater la réalisation et de procéder à la 

modification corrélative des statuts. 

 DEUXIEME RESOLUTION – Pouvoir en vue des formalités  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente 

Assemblée à l'effet de procéder à toutes formalités légales de dépôt ou de publicité. 
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PROJET DE RESOLUTIONS  

Société SERVICOM 
Siège Social : Siège social : Cité Ishbilia, Kairouan 3100 

Projet des résolutions qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en date du 24 juin 2013.  
 

 PREMIERE RESOLUTION – Approbation des comptes individuels clos le 31 décembre 2012 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur la gestion de la Société et du rapport du 
Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de la Société, approuve le bilan et les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2012, tels qu'ils lui ont été présentés, les comptes de cet exercice se soldant par un bénéfice de 470 474 DT et un 
total bilan  de 17 241 447DT. 

L'Assemblée Générale donne en conséquence aux administrateurs quitus de l'exécution de leurs mandats pour l'exercice 
écoulé.   

 DEUXIEME RESOLUTION – Approbation des comptes consolidés clos le 31 décembre 2012 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du groupe formé par la 
Société et ses filiales et de ses annexes, ainsi que du rapport du Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2012, approuve, tels qu’ils ont été présentés, faisant ressortir un bénéfice de 1 859 707 DT
(résultat net part du Groupe).  

L'Assemblée Générale donne en conséquence aux administrateurs quitus de l'exécution de leurs mandats pour l'exercice 
écoulé. 

 TROISIEME RESOLUTION – Affectation du résultat 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, approuve la proposition du Conseil d’administration et décide d'affecter le résultat bénéficiaire de l'exercice clos le 
31 décembre 2012 s'élevant à   470 474 DT au compte « Résultats Reportés » qui sera ainsi porté de 1 376 915 DT à                
1 847 389 DT.  

 QUATRIEME RESOLUTION – Approbations des conventions visées à l’article 200, 205 et 475 du Code des 
sociétés commerciales  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, prend acte du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et approuve les conventions qui y sont 
mentionnées. 

 CINQUIEME RESOLUTION – Attribution des jetons de présence  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, décide d’attribuer aux administrateurs un montant de 1 250 Dinars net chacun en tant que jetons de présence au 
titre l’exercice 2012. 

 SIXIEME RESOLUTION – Prendre acte de la démission de deux administrateurs  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, prend acte de la démission des deux représentants d’ATD SICAR de leur poste d’administrateur au sein du 
conseil d’administration de la société. 
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 شارع خير الدين باشا تونس 

 
 

2010201124
2013:

  العادية العامــة الجلسة قرارات -1

 رار الأولــــــــــــــــالق
24

2013

20102011

القـــــــــــــــرار الثاني 

2010
2010

2010 

القـــــــــــــرار الثالث 

20103 514 922.53 
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القـــــــــــــــــــرار الرابع 

2010

2010

 
القـــــــــــــــرار الخامس 

2011
2011

 
القــــــــــــــــــرار السادس 

201138 049 857.48 

القـــــــــــــــــــــرار السابع 
34

 

القـــــــــــــــــــــرار الثامن 
CMC

COMMISSARIAT MANAGEMENT CONSEIL

201220132014
KPMG201220132014

القـــــــــــــــــــــرار التاسع 
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 النتائج تخصيص بعد المقارنة المــــــوازنــــة -2

النتائج تخصيص بعد المقارنة المــــــوازنــــة  
2010/2011   ديسمبر 31 في المختومة المحاسبية السنة  

)  الأمريكي بالدولار (   
 

31/12/2011   الأصول   31/12/2010  

   
 

 
 الخزينة و أموال لدى البنك المركزي

 
  2 578 438,13 2 834 981,55 

  
  

    
 أرصدة و ودائع لدى المصارف 

  
333 343 746,03 192 547 577,33 

   
 

 تسهيلات للزبائن 
  

105 184 658,31 197 480 309,83 

   
 

 
 التجارية السندات محفظة

 
  752 193,85 11 160 215,15 

   
 

 الاستثمار محفظة
  

679 081,19 700 639,16 
  

  
    

 أصول ثابتة
  

3 934 993,36 4 195 393,98 
  

  
    

 أصول أخرى
  

7 002 992,80 3 011 500,39 

   
 

  مجموع الأصول
  453 476 103,67 411 930 617,39 

   
 

    الخصوم
 

   
 

 
 البنك المركزي

  
0,00 0,00 

   
 

 
 ودائع المؤسسات المصرفية و المالية

  
266 192 136,69 122 311 784,56 

   
 

 ودائع الحرفاء
  

179 327 465,95 243 132 526,17 

   
 

 
 خصوم أخرى

  
1 947 038,07 2 186 687,99 

   
 

 

  مجموع الخصوم
  447 466 640,71 367 630 998,72 

   
 

  رأس المال
 

30 000 000,00 30 000 000,00 
  احتياطات

 
17 559 195,22 17 799 493,45 

 مرحلةخسائر 
 

 
-41 549 732,26 -3 499 874,78 

 

   
 

 

  مجموع الأموال الذاتية
  6 009 462,96 44 299 618,67 

   
 

  
  

 
 

 مجموع الخصوم و الأموال الذاتية 
  

453 476 103,67 411 930 617,39 
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Informations post AGO 
 

ESSOUKNA 
Siège social :  46, rue Tarek Ibn Ziyed Mutuelleville -1082 Tunis Mahrajène- 

 
Suite à la réunion de son l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 12 juin 2013, la Société Tunisienne ESSOUKNA  publie ci-
dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres.  

 
LES RESOLUTIONS ADOPTEES 

 
 بعد الإطلاع على تقرير مجلس الإدارة والتقرير العام لمراقب الحسابات والإستماع إلى التفسيرات الإضافية، تصادق الجلسة العامة العادية على القـرار الأول:

. 31/12/2012كامل تقرير مجلس الإدارة وعلى القوائم المالية المختومة في 

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع. 
 

 بعد إستماعها للتقرير الخاص الذي قدّمه مراقب الحسابـات طبقا لمقتضيات مجلة الشركات التجارية، وافقـت الجلسة العامة العادية على محتواه القـرار الثاني:
 وعلى الاتفاقيات التي أشار إليها ضمنه.

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع. 
 

 كما يلـي: 2012 باقتراح من مجلس الإدارة، قررت الجلسة العامة العادية تبويب الأرباح القابلة للتوزيع للسنة المحاسبيّة القـرار الثالث:

 4.038.498,475  2012النتيجـة الصافية لسنة  −

 2.889.900,423  2011الرصيـد المحـول سنـة  −

 6.928.398,898  الجـملـة

 60.125,000الإحتيـاطي القـانــوني  −

 1.700.000,000إستثمارات معفـاة من الجبايـة  −

 5.168.273,898البــاقي  

 (1.010.100,000)عـائـدات   −

 (2.000.000,000)إحتياطـي خـارق للعـادة  −

 (100.000,000)الصنـدوق الإجتـماعي  −

 2.058.173,898البــاقي  

 2.058.173,898  2013رصيــد يحـول لسنة  −
 

  د) عن كل سهم.0,280 بمقدار مائتين وثمانين مليما (2012حدّدت الأرباح الموزّعة للسنة المحاسبية 
 

 عن طريق الوسطاء بالبورصة بالنسبة للأسهم المودعة لديهم، وبالمقر الإجتماعي للشركة 2013 جـوان 19يتمّ دفع هذه الأرباح بداية من 
 تونس، بالنسبة للأسهم الأخـرى. 1082، نهج طارق ابن زياد ميتوال فيل 46الكائن بـ

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع.   
 

، وبعد إستماعها لتقـرير مراقـب الحسابـات 2012 بعد الإطلاع على تقرير التصرف والقوائم الماليّة الخاصة بمَجْمع الشركات لسنة القـرار الرابع:
الخاص بمَجْمع الشركات لنفس الفترة، تصادق الجلسة العامة العادية على تقرير مجلس الإدارة وعلى القوائم الماليّة للمجمع المختومة في 

31/12/2012  .

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع.   
 

. 2012 تعطي الجلسة العامة العادية أعضاء مجلس الإدارة الإبراء التام على تصرفهم خلال السنة المحاسبيّـة القـرار الخامس:

 تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع. 
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 كما يلـي: 2012 قررت الجلسة العامة العادية تحديد منح حضور مجلس الإدارة واللّجنة الدائمة للتدقيق عن السنة المحاسبية القـرار السادس:
  د) صافية.65.000,000منحة الحضـور لمجلس الإدارة   = خمسة وستون ألف دينارا    ( -
  د ) صافية.7.500,000منحة أعضاء اللّجنة الدائمة للتدقيق = سبعة آلاف وخمسمائة دينارا ( -

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع.   
 

 والمتعلق بإعادة تنظيم السوق المالية، والنصوص 14/11/1994 المؤرخ في 1994 لسنة 117 من القانون عدد19 عملا بأحكام الفصل القـرار السابع:
" بشراء وبيع قسط من أسهمها بهدف تعديل سعرها بالسوق المالية. السّكنىالمتمّمة له، توافق الجلسة العامة العادية على قيام شركة "

كما تفوض إلى مجلس إدارة الشركة صلاحية تحديد السعر الأقصى لشراء الأسهم والسعر الأدنى لبيعها والعدد الأقصى للأسهم، وذلك إلى غاية انعقاد 
 .2013الجلسة العامة العادية التي ستبت في نتائج تصرف السنة المحاسبيّة 

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع.   
 

 صادقت الجلسة العامة العادية على تعيين السيد محمد علي عياد عضوا بمجلس إدارة الشركة عوضا عن السيد المنصف الكعلي للمدة المتبقية القـرار الثامن:
من عضويته بهذا المجلس. 

كما قررت تجديد مهام أعضاء مجلس الإدارة الآتي ذكرهـم لمدّة ثلاث سنوات تنتهي بإنعقـاد الجلسة العامة العادية التي ستبت في تصرّف السنة 
: 2015المحاسبية 

  مقاعـد).3الشركة العقارية وللمساهمات ( -
 البنـك الوطنـي الفـلاحي (مقعدان). -
 الشركة العقاريـة وللتهيئـة. -
 الشركة العامة للدراسات ومراقبة الأشغال. -
 الصندوق التونسي للتأمين التعاوني الفلاحي. -
 شركة تونس للإعلامية والخدمـات. -
 السيد محمد عاشور. -
 السيد أكرم زيايديـة. -
 السيد محمد علي عيـاد. -

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع.   
 

 تخول الجلسة العامة العادية كل الصلاحيات للممثل القانوني للشركة للقيام بكل إيداع أو نشر كلما إقتضى الأمر ذلك.  القـرار التاسع:

تمت المصـادقة على هــذا القــرار بالإجمـاع.   
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II – LE BILAN APRES AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE 
              (Exprimé en Dinars) 

 
ACTIFS 31/12/2012 31/12/2011 CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 31/12/2012 31/12/2011

  
    
ACTIFS NON COURANTS   CAPITAUX PROPRES

  
ACTIFS IMMOBILISES    Capital social 3 607 500,000 3 006 250,000
  Immobilisations incorporelles 7 348,856 7 348,856    Primes d'emission 1 676 562,500 1 676 562,500
  Amortissements (7 348,856) (7 348,856)    Réserves 15 393 867,716 13 865 600,467

0,000 0,000    Autres capitaux propres 3 289 915,179 1 589 915,179
   Résultats reportés 2 058 173,898 3 029 606,233
   Effets des modifications comptables (139 705,810)

  Immobilisations corporelles 1 331 145,790 1 224 435,184  Total des capitaux propres après affectation du 
résultat de l'exercice 26 026 019,293 23 028 228,569

  Amortissements (758 410,982) (686 531,445)    
  Provis ions / Immobilisations corporelles (41 347,994)
 531 386,814 537 903,739

  Participations 4.328.196,124 3.810.073,034
  Provis ions (226 280,159) (207 087,989) TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 26 026 019,293 23 028 228,569

4 101 915,965 3 602 985,045
P A S S I F S

  Autres immobilisations financières 148 269,846 175 538,871
Passifs non courants

Total des actifs immobilisés 4 781 572,625 4 316 427,655    Emprunts 9 290 319,193 4 979 192,039
      Provisions 505 582,869 452 742,752

TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS 4 781 572,625 4 316 427,655 Total des passifs non courants 9 795 902,062 5 431 934,791
 
ACTIFS COURANTS   
   Stocks 34 361 661,873 30 267 470,887
   Provisions (152 346,326) (170 883,197)

34 209 315,547 30 096 587,690

   Clients et comptes rattachés 969 515,592 618 346,458 Passifs courants
   Autres actifs  courants 421 835,557 944 541,970    Fournisseurs,Entrepreneurs et comptes rattachés 2 666 698,918 3 487 210,549

   Autres passifs courants 5 038 380,810 4 782 859,201
   Placement et autres actifs financiers 3 772 250,000 1 622 250,000    Concours Bancaire et autres passifs financiers 1 972 447,919 1 333 706,543

(258 820,000) (135 320,000)
3 513 430,000 1 486 930,000 Total des passifs courants 9 677 527,647 9 603 776,293

   Liquidité et équivalents de liquidités 1 603 779,681 601 105,880
   

TOTAL DES ACTIFS COURANTS 40 717 876,377 33 747 511,998 TOTAL DES PASSIFS 19 473 429,709 15 035 711,084

TOTAL DES ACTIFS 45 499 449,002 38 063 939,653 TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 45 499 449,002 38 063 939,653
    

III – L’ETAT D’EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES 
 
             (Exprimé en Dinars) 

 Autres Résultats Résultat

Capital social Primes Réserves Réserves Réserves capitaux reportés de l'exercice Total

d'emission légales extraordinaires pour fonds social propres 

Solde au 31/12/2012 3 607 500,000 1 676 562,500 300 625,000 12 189 252,014 743 865,702 1 589 915,179 2 889 900,423 4 038 498,475 27 036 119,293

Affectation approuvée par l'AGO du 12/06/2013 60 125,000 2 000 000,000 100 000,000 1 878 373,475 (4 038 498,475) 0,000

Réinvestissements exonérés approuvés par l'AGO du 12/06/2013 1 700 000,000 (1 700 000,000) 0,000

Dividendes à verser sur le bénéfice de l'exercice 2012 (1 010 100,000) (1 010 100,000)

Solde au 31/12/2012 ( après affectation des bénéfices ) 3 607 500,000 1 676 562,500 360 750,000 14 189 252,014 843 865,702 3 289 915,179 2 058 173,898 0,000 26 026 019,293

Réserves

13 233 742,716

15 393 867,716
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Informations Post AGO 

BANQUE DE TUNISIE 
BT 

Siège social :2 , Rue de Turquie 1001 Tunis 

 

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l’exercice 2012, la Banque de Tunisie 
publie, ci-dessous : 

 Les résolutions adoptées, 
 Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
 L’état d’évolution des capitaux propres.  

I- Résolutions adoptées : 
 
Première résolution : 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport d’activité du Conseil 

d’Administration sur la gestion 2012, et entendu lecture des rapports des Commissaires aux  

Comptes sur les états financiers 

 individuels et consolidés arrêtés au 31 décembre 2012, approuve le rapport d’activité, les 

états financiers ainsi que les conventions régies par les dispositions des articles 200 et 475 du 

code des sociétés commerciales tels que présentés 

En conséquence, elle donne quitus entier et sans réserves aux membres du Conseil 

d’Administration de leur gestion pour l’exercice 2012. 

 
 
Deuxième résolution : 
Conformément à la proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Ordinaire 

décide d’affecter le bénéfice net de l’exercice 2012 de 63.378.920 dinars, ainsi que le report à 

nouveau, comme suit : 

 

 Bénéfice de l’exercice                                        :            63.378.920  D 

 Report antérieur                              :                915.230  D 

                                                      _____________________ 
                                              Total:         64.294.150  D 

 
Répartition : 

 Réserve de prévoyance                        :              2.000.000   D 

 Réserve pour réinvestissements exonérés             :            32.650.000  D 

 Dividendes                          :            29.250.000  D 

 Report à nouveau                                        :                 394.150  D   

                                                                 _____________________ 

             Total :          64.294.150 D 
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 -  Suite  -

Cette affectation se traduit par la distribution d’un dividende de 0,260 dinar par action de 

nominal 1 dinar. Ce dividende sera mis en paiement à partir du 21 juin 2013. 
 
 
 
 
Troisième résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire renouvelle pour une période de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Michel LUCAS. 

Ce mandat prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera  

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.  

 
Quatrième résolution : 
En application de la règlementation fiscale en vigueur et dans le cadre de la régularisation du 

dossier du contrôle fiscal approfondi relatif aux exercices 2007-2010, l’Assemblée Générale 

Ordinaire autorise le reclassement d’un montant de 85.296.847 dinars, correspondant aux 

réinvestissements exonérés 2007-2010, du poste réserves ordinaires au poste réserves spéciales 

pour réinvestissements exonérés. 

 

Cinquième résolution : 

La réserve à régime spécial relative aux plus-values sur cession d’actions, constituée en 2006, 

pour un montant de 4.408.571 dinars est devenue fiscalement libre, après la période légale de 

blocage. L’Assemblée Générale Ordinaire décide de l’affecter au poste de réserves ordinaires. 

 

Sixième résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer le montant brut des jetons de présence alloués 

aux membres du Conseil d’Administration et aux membres des Comités règlementaires au titre 

de l’exercice 2013 à trois cent cinquante mille dinars par an (350.000 dinars). Ce montant est 

mis à la disposition du Conseil d’Administration qui en décidera la répartition entre ses 

membres. 
 
Septième résolution : 

L’Assemblée Générale Ordinaire est informée du franchissement de seuils à la hausse dans le 

capital social de la Banque de Tunisie par le groupe Habib Kamoun (5% en Aout 2012) et la 

Banque Fédérative du Crédit Mutuel –BFCM- (33,3% en janvier 2013). 

 

Huitième résolution  

L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous les pouvoirs au représentant légal de la Société 

ou à son mandataire pour effectuer les dépôts et publications prévus par la loi. 



 -  Suite  -
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II - Le  Bilan après affectation du résultat comptable : 

III  L’état d’évolution des capitaux propres. 
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Augmentation du capital annoncée 
 
 

BANQUE DE TUNISIE -BT- 
Siège social : 2, rue de Turquie -1001 TUNIS- 

 
La Banque de Tunisie -BT-  porte à la connaissance de ses actionnaires et du public que 
L’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé, lors de sa réunion du 13 Juin 2013, de porter 
le capital social de 112 500 000 dinars à 150 000 000 dinars par incorporation de réserves 
d’un montant de 37 500 000 dinars, telles qu’elles figurent au passif du bilan arrêté 
au 31 décembre 2012. 
L’Assemblée Générale Extraordinaire a donné tous pouvoirs au Président Directeur Général 
de la Banque de Tunisie pour assurer la réalisation de la présente augmentation. 
Sur la base de cette décision, le Président Directeur Général a décidé de procéder à la 
réalisation de cette augmentation de capital et ce, à partir du 28 Juin 2013. 
 
Modalités de l’augmentation  
L’augmentation de capital est réalisée par la création de 37 500 000 actions nouvelles au 
nominal (01) un dinar, attribuées gratuitement aux actionnaires à raison d’une (1) action 
nouvelle pour trois (3) actions anciennes. 
Les actions gratuites seront attribuées aux détenteurs des 112 500 000 actions composant le 
capital social actuel ainsi qu’aux cessionnaires en bourse des droits d’attribution à raison 
d’une (1) action nouvelle pour trois (3) actions anciennes et ce, à partir du 28 Juin 2013. 
 
Jouissance des actions nouvelles  
Les actions nouvelles gratuites porteront jouissance en dividendes à compter du 
1er janvier 2013.  
 
Cotation en bourse 
Les actions anciennes Banque de Tunisie seront négociables en bourse, droit d’attribution 
détaché, à partir du 28 Juin 2013.  
La mise en paiement du dividende au titre de l’exercice 2012, dont bénéficient les seules 
actions anciennes, étant fixée au 21 Juin 2013, les actions nouvelles gratuites seront 
négociables en Bourse à partir du 28 Juin 2013 sur la même ligne de cotation que les actions 
anciennes auxquelles elles seront assimilées, et ce, dès leur création. 
Les droits d’attribution seront négociables en bourse à partir du 28 Juin 2013.  
 
Prise en charge par la STICODEVAM 
Les actions nouvelles gratuites et les droits d’attribution seront pris en charge par la 
STICODEVAM à partir du 28 Juin 2013. 

2013 - AS - 582

Paiement de dividendes   
 
 

BANQUE DE TUNISIE 
Siège social : 2, rue de Turquie –1001 Tunis 

 
 
 
 
La Banque de Tunisie porte à la connaissance de ses actionnaires, qu’en vertu de la deuxième 

résolution de son Assemblée Générale Ordinaire tenue le 13 Juin 2013, les dividendes relatifs 

à l’exercice 2012 fixés à 260 millimes (0,260 Dinar) par action, seront servis conformément à 

cette résolution à partir du 21 juin 2013. 

 
 
 
 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans 
cette rubrique par la  société  qui en assume l’entière responsabilité. 
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Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor
Taux actuariel 

(existence 
d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,755%
TN0008002743 BTC 52 SEMAINES 16/07/2013 4,749%
TN0008002784 BTC 52 SEMAINES 24/09/2013 4,732%
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,728% 1 003,820
TN0008002792 BTC 52 SEMAINES 22/10/2013 4,725%
TN0008002800 BTC 52 SEMAINES 26/11/2013 4,716%
TN0008002826 BTC 52 SEMAINES 28/01/2014 4,701%
TN0008002834 BTC 52 SEMAINES 25/03/2014 4,687%
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,682% 1 021,815
TN0008002859 BTC 52 SEMAINES 20/05/2014 4,673%
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,712% 1 035,405
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,882% 1 032,256
TN0008000309 BTA 4 ans " 5% octobre 2015" 5,076% 998,118
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,195% 1 000,971
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,364%
TN0008000325 BTA 4 ans " 5,25% décembre 2016" 5,413% 994,482
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,625% 1 039,600
TN0008000317 BTA 7 ans " 5,5% octobre 2018" 6,084% 973,661
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 6,098%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 6,121% 970,301
TN0008000333 BTA 7 ans " 5,5% février 2020" 6,203% 960,823
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 6,294% 1 039,845
TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 6,304% 951,720

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 20 JUIN 2013

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 145,491 145,516

2 FCP SALAMETT CAP AFC 12,807 12,808

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,317 1,318

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 35,081 35,662 35,665

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 47,709 48,524 48,528

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS GESTION 165,014 161,939 162,165

7 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE AXIS GESTION 578,242 562,312 563,439

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 128,896 124,521 124,316

9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 123,727 124,008 124,076

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 116,624 117,542 117,485

11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 113,323 113,164 113,166
12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 87,981 87,079 87,224

13 FCP KOUNOUZ TSI 140,483 135,780 135,466

14 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 102,674 101,229 101,157
15 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS 105,730 108,141 108,215

16 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET MANAGEMENT 1 313,441 1 328,891 1 334,709

17 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT AXIS GESTION 2 306,497 2 278,194 2 281,426

18 FCP AMEN PERFORMANCE AMEN INVEST 107,249 105,481 105,464

19 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 103,406 101,495 102,227

20 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 120,766 121,254 122,218

21 FCP FINA 60 FINACORP 1 190,742 1 194,072 1 195,557
22 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 127,271 124,952 126,497

23 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 15,247 15,519 15,624

24 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 923,437 5 983,981 5 984,232

25 FCP VALEURS QUIETUDE 2017 TUNISIE VALEURS 5 000,000 5 064,556 5 073,036

26 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,223 2,192 2,205
27 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,901 1,893 1,906
28 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,201 1,124 1,141

29 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 07/05/13 3,201 107,250 105,874 105,885

30 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02/10/95 15/04/13 3,487 104,162 102,261 102,272

31 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 02/04/13 3,398 105,267 103,545 103,557

32 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 27/05/13 3,896 102,466 100,480 100,491

33 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 27/05/13 3,715 103,164 101,317 101,328

34 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01/09/03 28/05/13 3,393 106,613 104,912 104,921
35 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 31/05/13 3,814 103,696 101,816 101,827
36 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 02/05/13 3,874 103,579 101,460 101,470

37 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 02/05/13 3,800 104,035 102,039 102,049
38 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 24/05/13 3,501 105,393 103,574 103,584
39 GENERALE OBLIG SICAV CGI 01/06/01 30/05/13 3,395 101,616 99,900 99,910

40 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 18/03/13 3,765 103,937 102,031 102,042

41 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 30/05/13 3,316 103,745 102,080 102,090

42 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 30/04/13 3,383 106,429 104,732 104,743

43 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 18/04/13 3,590 105,458 103,556 103,566

44 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 29/05/13 2,823 102,929 101,536 101,544

45 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 29/03/13 3,320 102,350 100,615 100,624

46 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 29/05/13 3,435 104,217 102,586 102,596

47 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10/11/97 30/05/13 3,878 102,401 100,375 100,386

48 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06/07/09 31/05/13 3,517 103,370 101,553 101,563

49 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 29/05/13 3,124 104,285 102,629 102,638

50 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 27/05/13 3,866 102,367 100,375 100,385

51 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 24/04/13 3,746 103,800 101,693 101,703

52 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 31/05/13 3,135 104,521 102,901 102,909

53 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15/11/93 24/05/13 3,283 101,942 100,299 100,308

Dernière 
VL

Dénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2012 VL 
antérieure

35,569

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

20/07/92 143,490

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

02/01/07 12,612

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

23/01/06 1,296

06/09/10

01/10/92
17/05/93

48,489
02/04/08
02/04/08
15/10/08
15/10/08
15/10/08
18/05/09
23/10/09
28/07/08

01/10/12

09/05/11
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

30/03/07
05/02/04
01/02/10
24/10/08
27/10/08
28/03/08
04/05/09
16/03/09
23/03/09

23/01/06
23/01/06
15/09/09

OPCVM DE DISTRIBUTION

Dénomination Gestionnaire Date 
d'ouverture

Dernier dividende
VL au 

31/12/2012
VL antérieure Dernière VL

Date de paiement Montant

SICAV OBLIGATAIRES



TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM
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Prix unitaire : 0,250 dinar
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54 FCP SALAMMETT PLUS AFC 02/01/07 30/04/13 0,314 10,458 10,310 10,311

55 FCP AXIS AAA AXIS GESTION 10/11/08 21/05/13 3,945 103,310 101,017 101,026

56 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 3,570 103,455 101,564 101,574

57 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 3,655 101,079 99,179 99,250

58 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 07/05/13 0,702 70,832 67,820 67,875

59 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 2,216 150,572 150,198 150,442

60 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 18,410 1493,097 1494,143 1496,724

61 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 02/05/13 2,394 111,725 108,750 108,820

62 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 01/11/01 02/05/13 1,693 110,651 107,698 107,786

63 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08/12/93 31/05/13 0,349 87,724 86,263 86,297

64 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 18/03/13 0,386 16,757 16,619 16,631

65 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 29/03/13 3,907 269,423 269,919 270,499

66 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22/09/94 30/05/13 0,870 39,445 37,181 37,079

67 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 31/05/13 16,587 2 463,959 2 393,488 2 396,480
68 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 16/05/13 1,476 78,374 76,447 76,314
69 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 14/05/13 1,136 58,043 56,809 56,802

70 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01/02/99 24/05/13 0,958 99,438 100,970 101,060

71 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17/05/99 24/05/13 1,219 111,271 111,883 111,945

72 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10/04/00 01/06/12 0,331 99,761 101,515 101,716

73 FCP IRADETT 20 AFC 02/01/07 30/04/13 0,226 11,554 11,335 11,342

74 FCP IRADETT 50 AFC 02/01/07 30/04/13 0,138 12,456 12,151 12,152

75 FCP IRADETT 100 AFC 02/01/07 31/05/12 0,175 15,426 14,949 14,968

76 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 30/04/13 0,266 15,221 14,587 14,601

77 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 27/05/13 0,268 12,161 11,818 11,857

78 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,086 10,731 10,707 10,728

79 ATTIJARI FCP HARMONIE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,140 10,515 10,431 10,450

80 ATTIJARI FCP SERENITE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,199 10,686 10,567 10,573

81 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,346 123,670 125,889 126,024

82 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,196 125,225 126,886 126,927

83 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 24/05/13 0,110 10,509 10,344 10,358

84 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 02/05/13 0,923 111,016 106,432 106,370

85 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 31/05/13 0,205 19,855 20,365 20,450

86 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 - - 86,962 82,701 82,568

87 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 - - 88,458 84,299 84,117

88 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 24/05/13 1,545 96,633 97,061 97,095
89 BIATCAPITAL CROISSANCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,431 96,934 97,270
90 BIATCAPITAL EQUILIBRE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 97,381 98,425 99,098
91 BIATCAPITAL PRUDENCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,659 98,776 98,843

92 FCP AMEN PREVOYANCE AMEN INVEST 01/02/10 24/04/13 2,328 98,265 96,142 96,241

93 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 24/04/13 0,251 110,268 104,236 104,799

94 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 02/05/13 2,992 136,191 128,606 130,595

95 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25/05/09 24/05/13 0,064 10,883 10,499 10,684

96 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25/02/08 24/05/13 0,934 117,185 114,855 116,666

97 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 2,167 116,684 115,295 116,411

98 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 1,277 103,916 103,005 103,395

99 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 27/04/12 0,999 100,734 99,172 99,986

100 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 1,155 180,586 183,968 185,122

101 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 2,274 161,095 162,211 162,834

102 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 3,826 142,686 140,996 141,453

103 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28/04/06 27/05/13 63,142 9 973,706 10 015,012 10 065,299
104 MAC EPARGNE ACTIONS FCP * MAC SA 20/07/09 - - 20,319 19,999 20,131

105 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 139,386 133,104 133,082

106 FCP SMART EQUITY SMART ASSET MANAGEMENT 01/09/09 - - 1 551,185 1 516,907 1 536,577

107 FCP SAFA SMART ASSET MANAGEMENT 27/05/11 - - 112,651 110,429 111,016

108 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27/01/10 20/07/11 1,582 91,583 87,520 88,963

109 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 05/06/13 0,245 115,510 115,028 116,021

110 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30/11/09 24/05/13 32,752 9 259,595 9 005,989 9 118,572

111 FCP UNIVERS AMBITION CEA SCIF 26/03/13  -  -  - 9,551 9,801

112 FCP UNIVERS AMBITION PLUS SCIF 12/02/13  -  -  - 9,261 9,474

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE

* VL ajustée suite à la modification de la valeur d'origine de 100D à 10D



Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur 
l’opération proposée. Le prospectus a été établi par l’émetteur et engage la 
responsabilité de ses signataires. Il doit être accompagné des états financiers 
de l’émetteur relatifs à l’exercice 2012 pour tout placement sollicité après le           
30 avril 2013.  
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni 
authentification des éléments comptables et financiers présentés. 
Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
 

 
 

OFFRE A PRIX FERME - OPF - 
PLACEMENT GARANTI 

ET ADMISSION AU MARCHE PRINCIPAL DE LA COTE DE LA BOURSE 
DES ACTIONS LA SOCIETE EURO-CYCLES 

 

Le Conseil du Marché Financier a accordé son visa au prospectus d’Offre à Prix 
Ferme (OPF), de Placement Garanti  et d'admission au marché principal de la cote 
de la Bourse des actions de la société EURO-CYCLES. 
Dans le cadre du prospectus, la société EURO-CYCLES a pris les engagements 
suivants: 

- Rectifier la première résolution du procès verbal de l’AGE du 23 novembre 
lors de la prochaine AGE ; 

- Conformer ses statuts à la réglementation en vigueur; 
- Réserver un siège au Conseil d’Administration au profit d’un représentant des 

détenteurs d’actions EURO-CYCLES acquises dans le cadre de l’OPF. Ce 
représentant sera désigné par les détenteurs d’actions EURO-CYCLES 
acquises dans le cadre de l’OPF au cours d’une séance où les actionnaires 
majoritaires et anciens, s’abstiendront de voter, et proposé à l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui entérinera cette désignation 

- Respecter les dispositions de l’article 29 du Règlement Général de la Bourse 
- Mettre en place une structure d’audit interne. 
- Mettre en place une structure de contrôle de gestion; 
- Créer  un comité permanent d’audit; 
- Etablir un manuel de procédures ; 
- Conformer ses rapports annuels sur la gestion au modèle prévu à l’annexe 12 

du règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne; 
- Tenir ses Assemblées Générales à Tunis ;  
- Se conformer à la réglementation en vigueur en matière de tenue de comptes 

de valeurs mobilières; 
- Tenir une communication financière au moins une fois par an; 
- Se conformer aux dispositions du système comptables des entreprises et ce 

pour les états financiers arrêtes au 31/12/2012 ; 



- Actualiser ses prévisions chaque année sur un horizon de 3 ans et à les porter 
à la connaissance des actionnaires et du public. Elle est tenue, à cette 
occasion, d'informer ses actionnaires et le public sur l'état de réalisation de 
ses prévisions et d'insérer, au  niveau du rapport annuel, un état des 
réalisations par rapport aux prévisions et une analyse des écarts éventuels. 

Aussi, les actionnaires actuels de la société EURO-CYCLES s’engagent à ne pas 
céder plus de 5% de leurs participations au capital de la société dans le public, sauf 
autorisation spéciale du Conseil du Marché Financier, et ce pendant trois (3) ans à 
compter de la date d’introduction en Bourse. 

Les initiateurs de l’offre, s’engagent à ne pas développer une activité locale 
concurrente à celle de la société, mettant en péril l’avenir de celle-ci, nuisant aux 
intérêts des actionnaires. 

En outre, et en vertu des termes du prospectus d'introduction, les souscripteurs au 
placement garanti, s’engagent à ne pas céder 75% de leurs titres en Bourse pendant 
une période d’une année à partir de la date de la première cotation en Bourse. 

Dès la réalisation de l’opération, la structure mise à jour des actionnaires de la 
société  doit être communiquée au Conseil du Marché Financier. 

 
ADMISSION DES ACTIONS DE LA SOCIETE EURO-CYCLES AU MARCHE 
PRINCIPAL DE LA COTE DE LA BOURSE: 
 

La Bourse a accordé en date du 21 décembre 2012 son accord de principe quant à 
l’admission des actions de la société EURO-CYCLES au marché principal de la cote 
de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 

L’admission définitive des 5 400 000 actions de nominal un (1) dinars chacune, reste 
toutefois tributaire de l’accomplissement des formalités suivantes : 

- La présentation du prospectus d’admission visé par le Conseil du Marché Financier. 

- La justification de la diffusion dans le public d’au moins 10% du capital auprès de 
200 actionnaires au plus tard le jour de l’introduction. 

- La justification de l’existence d’un manuel de procédure d’organisation, de gestion 
et de divulgation des informations financières, d’une structure d’audit interne et de 
contrôle de gestion. 

Par ailleurs, le conseil de la Bourse a pris acte de l’engagement de la mise en place 
d’un contrat de liquidité. 

Le conseil de la Bourse a, également, recommandé l’établissement d’un pacte entre 
les principaux actionnaires ainsi que la communication de la rémunération des 
dirigeants du groupe. 



Au cas où la présente offre aboutirait à des résultats concluants, l’introduction des 
actions EURO-CYCLES se fera au marché principal de la cote de la Bourse au cours 
de 11,200 dinars l’action et sera ultérieurement annoncée sur les bulletins officiels de 
la BVMT et du CMF. 

 
Autorisation de l’ouverture du capital: 
Sur proposition du conseil d’administration réuni le 7 novembre 2012, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire de la société EURO-CYCLES tenue le 23 novembre 2012 a 
approuvé le principe de l’ouverture du capital de la société et l’introduction de ses 
titres au Marché Principal de la cote de la Bourse de Tunis.  

Actions offertes au Public  
L’introduction de la société EURO-CYCLES au marché principal de la cote de la 
Bourse se fera par la mise sur le marché dans le cadre d’une cession au public de la 
part de ses actionnaires actuels de 1.620.000 actions d’une valeur nominale             
de un (01) dinar chacune, représentant 30% du capital. 

L’offre se fera par le moyen : 

- D’une Offre à Prix Ferme de 907.200 actions représentant 56% du total des actions 
à céder, centralisée auprès de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis ; 

- D’un Placement Garanti auprès d'investisseurs étrangers et locaux avertis* agissant 
pour compte propre (conformément aux dispositions de l’article 56 du Règlement 
Général de la Bourse) de 712.800 actions représentant 44 % du total des actions à 
céder, centralisé auprès de Amen Invest, Intermédiaire en Bourse. 

Le placement Garanti sera réalisé aux mêmes conditions de prix que l’Offre à Prix 
Ferme. 

Les donneurs d’ordre dans le cadre de ce placement s’engagent à ne pas céder 75% 
de leurs titres en Bourse pendant une période d’une année à partir de la date de 
première cotation en Bourse. 

 

-------------------------------------- 
*  Sont considérés investisseurs avertis lorsqu'ils agissent pour compte propre  : 
- Les institutions financières internationales et régionales,  
- la caisse de dépôts et de consignations,  
- les établissements de crédit,  
- les sociétés d'investissement,  
- les organismes de placement collectif en valeurs mobilières,  
- les compagnies d'assurance et de réassurance,  
- les sociétés de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières,  
- Toute société qui remplit au moins deux des trois conditions suivantes :  
                                         Effectif moyen annuel supérieur à 200 personnes,  
                                         Total du bilan supérieur à 20 millions de dinars,  
                                         Chiffre d'affaires ou recettes nettes supérieurs à 40 millions de dinars.  

 



 
1- Présentation de la société: 

Dénomination sociale : EURO-CYCLES 
Siège social             : Zone Industrielle Kalâa Kébira - 4060 Sousse- 
Forme juridique  : Société Anonyme 
Date de constitution : Novembre 1993 
Capital social : 5 400 000 dinars  

Objet social : La société a pour objet les opérations suivantes : 
- La fabrication, le montage, la vente, tout autre commerce des cycles à deux roues 
ou tout autre produit faisant partie de l’univers des roues et du cycle sous toutes ses 
formes. 

- De ce fait elle est habilitée à accomplir par elle-même ou par appel à la sous-
traitance des tâches connexes. A cet effet, elle peut gérer et posséder des aires de 
stockage et d’entrepôt, procéder à des opérations de conditionnement et 
d’emballage, assurer par elle-même, par ses moyens ou par recours à la location des 
transports intérieurs et internationaux et réaliser toutes sortes d’opérations de transit 
conformément à la législation en vigueur : ainsi que toutes les opérations 
commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant directement à 
l’objet ci-dessus indiqué et susceptible d’en faciliter l’extension et le développement.  
 

2- Période de validité de l'offre 
L’Offre à Prix Ferme est ouverte au public du 20 mai 2013 au 7 juin 2013 inclus. 

La réception des ordres dans le cadre du Placement Garanti se fera à partir du             
20 mai, étant entendu qu’à l’égard des investisseurs de ce placement, le Placement 
Garanti pourrait être clos par anticipation sans préavis, et dans tous les cas au plus 
tard le 7 juin inclus. 

 
3- Date de jouissance des actions  
Les actions à céder dans le cadre de cette offre porte jouissance au 1er  janvier 2013. 

 

4- Modalités de paiement du prix  
Pour la présente Offre au public, le prix de l’action Euro-cycles, tous frais, 
commissions, courtages et taxes compris, a été fixé à 11,200 dinars aussi bien pour 
l’Offre à Prix Ferme que pour le Placement Garanti. 

Le règlement d’ordres d’achat par les donneurs d’ordres désirant acquérir des 
actions Euro-cycles dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme s’effectue au comptant 
auprès des intermédiaires en Bourse au moment du dépôt de l’ordre d’achat.  



En cas de satisfaction partielle de l’ordre d’achat, le solde sera restitué, sans frais, ni 
intérêts au donneur de l’ordre dans un délai ne dépassant pas les trois (3) jours 
ouvrables à compter du jour de la déclaration du résultat de l’OPF. 

Le règlement des ordres d’achat par les investisseurs étrangers et locaux avertis 
agissant pour compte propre désirant souscrire à des actions Euro-cycles dans le 
cadre du Placement Garanti s’effectue auprès d’Amen Invest, au comptant, au 
moment du dépôt de l’ordre d’achat. 

 
5- Etablissements domiciliataires  
Tous les intermédiaires en bourse sont habilités à recueillir sans frais les ordres 
d’achat des actions de la société EURO-CYCLES exprimés dans le cadre de la 
présente Offre à Prix Ferme . 

Amen Invest est seule habilitée à recueillir sans frais les ordres d’achat des actions 
EURO-CYCLES exprimés dans le cadre du Placement Garanti. 

6- Catégories, modalités et délais de délivrance des actions 
 

Offre à Prix Ferme 

Trois (03) catégories d’ordres d’achat seront offertes dans le cadre de l’Offre à Prix 
Ferme : 

Catégorie A 
Ordres réservés aux personnes physiques et/ou morales, 
tunisiennes et/ou étrangères désirant acquérir au minimum 10 
actions et au maximum 500 actions. 

Catégorie B 

Ordres réservés aux personnes physiques et/ou morales, 
tunisiennes et/ou étrangères désirant acquérir au minimum 
501 actions et au maximum 27.000 actions pour les non 
institutionnels et un maximum 270.000 actions pour les 
institutionnels. 

Catégorie C 

Ordres réservés aux OPCVM tunisiens désirant acquérir au 
minimum 500 actions et au maximum 270.000 actions. 

Les souscripteurs de cette catégorie doivent respecter les 
dispositions légales notamment celles régissant les ratios 
prudentiels tel que définis au niveau de l’article 29 de la loi n° 
2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation du Code des 
Organismes de Placement Collectif et fixant un maximum de 
10% de l’actif net en titres de créance ou de capital émis ou 
garantis par un même émetteur. 



Etant précisé que les investisseurs qui donnent des ordres d’achat dans l’une 
de ces trois catégories ne peuvent pas donner des ordres dans le cadre du 
Placement Garanti et inversement. 

Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit aux intermédiaires en 
Bourse. Ces ordres doivent préciser obligatoirement, le numéro, l’heure et la date de 
dépôt, la quantité des titres demandés et l’identité du donneur d’ordre. 

L’identité complète du donneur d’ordre comprend :  

- Pour les personnes physiques majeures tunisiennes : le nom, le prénom, la 
nature et le numéro de la pièce d’identité nationale ; 

- Pour les personnes physiques mineures tunisiennes : le nom, le prénom, la 
date de naissance ainsi que la nature et le numéro de la pièce d’identité 
nationale du père ou de la mère ou du tuteur légal, 

- Pour les personnes morales tunisiennes : la dénomination sociale complète et 
le numéro d’inscription au registre de commerce, 

- Pour les OPCVM : La dénomination, les références de l’agrément et l’identité 
du gestionnaire, 

- Pour les institutionnels autres qu’OPCVM : la dénomination sociale complète 
ainsi que le numéro d’inscription au registre de commerce, s’il y a lieu. Pour 
les sociétés d’investissement à capital fixe, il y a lieu de faire suivre leur 
dénomination sociale par SICAF, et les sociétés d’investissement à capital 
risque par SICAR. 

- Pour les étrangers : le nom, le prénom ou la dénomination sociale, la nature et 
les références des documents présentés. 

Tout ordre d’achat ne comportant pas les indications précitées ne sera pas pris en 
considération par la commission de dépouillement. 

L’ordre d’achat doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être inférieur à 10 ni 
supérieur à 0,5% du capital pour les non institutionnels  (soit 27 000 actions) et à 5% 
du capital social (soit 270.000 actions) pour les institutionnels*. En tout état de 
cause, la quantité demandée par ordre doit respecter la quantité minimale et 
maximale par catégorie. 

En outre, les demandes de souscription pour les OPCVM ne doivent pas porter sur 
plus de 10% des actifs nets, ayant servi pour le calcul de la dernière valeur 
liquidative publiée, précédant la date de l’ordre d’achat. Toute violation de cette 
condition entraîne la nullité de l’ordre d’achat. 

Aucune règle d’antériorité n’est prévue dans la satisfaction des ordres d’achat reçus 
au cours de la période de validité de l’Offre à Prix Ferme. 

 

* Tels que définis par l’article 39 alinéa 3 du Règlement Général de la Bourse. 

 

 



Outre l’ordre qu’elle émet pour son propre compte, une même personne pourra 
émettre un maximum de : 

- Trois (3) ordres d’achat à titre de mandataire d’autres personnes. Ces ordres 
doivent être accompagnés d’un acte de procuration dûment signé et légalisé ; 

- Un nombre d’ordre d’achat équivalent au nombre d’enfants mineurs à charge. 
Ces ordres doivent être accompagnés d’un extrait de naissance. 

Tout acquéreur ne peut émettre qu’un seul ordre d’achat, toutes catégories 
confondues, déposé auprès d’un seul intermédiaire en Bourse. En cas de dépôt de 
plusieurs ordres auprès de différents intermédiaires, seul le premier par le temps, 
sera accepté par la commission de dépouillement. 

En cas d’ordres multiples chez un même intermédiaire, seul l’ordre portant sur le plus 
petit nombre d’actions demandées sera retenu. Tout intermédiaire chargé du 
placement des titres est tenu au respect des dispositions énoncées dans le présent 
chapitre, notamment en matière de limitation des mandats et de couverture en fonds 
des ordres d’achat émanant de leurs clients. L’ensemble des documents cités ci-
dessus devra être conservé pour être éventuellement présentés à des fins de 
contrôle. 
 

Mode de répartition des titres 

    Nombre 
d'actions Montant % du 

capital 
% de 
l'OPF 

Catégorie A   194 400 2 177 280 3.60% 21.43% 

Catégorie B   356 400 3 991 680 6.60% 39.29% 

Catégorie C   356 400 3 991 680 6.60% 39.29% 

Total   907 200 10 160 640 16.80% 100.00% 

Le mode de satisfaction des ordres d’achat se fera de la manière suivante : 

- Pour la catégorie A: les ordres d’achat seront satisfaits égalitairement par 
palier jusqu’à l’épuisement des titres alloués à cette catégorie. Les paliers de 
satisfaction seront fixés par la commission de dépouillement ;  

- Pour la catégorie B: les ordres d’achat seront satisfaits au prorata sur la base 
d’un taux d’allocation, déterminé par le rapport quantité offerte / quantité 
demandée et retenue; 

- Pour la catégorie C: les ordres d’achat seront satisfaits au prorata sur la base 
d’un taux d’allocation, déterminé par le rapport quantité offerte / quantité 
demandée et retenue; 

En cas d’excédent de titres offerts non demandés par une catégorie, le reliquat sera 
affecté en priorité à la catégorie A puis B. 

 



Transmission des ordres et centralisation: 
Les intermédiaires en Bourse établissent, par catégorie, les ordres reçus de leurs 
clients dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme. 

Les intermédiaires en Bourse transmettront à la BVMT l’état des ordres d’achat selon 
les modalités prévues par l’avis de la Bourse qui sera publié à cet effet sur son 
bulletin officiel. 

Ces états doivent être signés  par la personne habilitée et comporter le cachet de la 
société d’intermédiation. En cas de discordance entre l’état figurant sur le support 
magnétique et l’état écrit, seul l’état écrit fait foi. 

Ouverture des plis et dépouillement : 
Les états relatifs aux ordres d’achat donnés dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme, 
seront communiqués sous plis fermés par le bureau d’ordre central de la Bourse à la 
commission de dépouillement composée de représentants de la BVMT et de Amen 
Invest, intermédiaire en bourse introducteur, et en présence du commissaire du 
gouvernement auprès de la BVMT, des représentants du CMF et de l’AIB. La 
commission procédera au dépouillement des états, affectera les quotas et établira un 
procès verbal à cet effet. 

 

Placement Garanti:  

Dans le cadre du Placement Garanti, 712.800 actions EURO-CYCLES représentant 
13,2% du capital de la société seront offertes aux investisseurs. Ce placement 
garanti sera centralisé auprès d’Amen Invest, intermédiaire en Bourse. 

Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit à Amen Invest, 
intermédiaire en Bourse. Ces ordres doivent préciser obligatoirement, le numéro, 
l’heure et la date de dépôt, la quantité de titres demandés, l’identité complète du 
donneur d’ordre (l’adresse, la nationalité, le numéro du registre de commerce) ainsi 
que la nature et les références des documents présentés justifiant la qualité 
d'investisseurs avertis conformément à ce qui a été fixé au niveau du présent 
prospectus. 

L’ordre d’achat doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être supérieur 27 000 
actions  pour les non institutionnels  (soit au plus 0.5% du capital social) et 270 000 
actions pour les institutionnels* (soit au plus 5% du capital social). 

Les investisseurs dans le cadre du placement garanti n’auront pas le droit de 
donner des ordres dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme et inversement. 

Toutefois, les titres non acquis dans le cadre du placement garanti pourraient 
être affectés à la catégorie B, puis A, puis C de l’Offre à Prix Ferme. 

 
* Tels que définis par l’article 39 alinéa 3 du Règlement Général de la Bourse. 

 



 

Transmission des ordres  

A l’issue de l’opération de placement, Amen Invest, intermédiaire en Bourse, 
communique un état récapitulatif détaillé sur le résultat du placement au CMF et à la 
BVMT et ce, selon un modèle qui sera fixé par cette dernière. Cet état doit être signé 
par la personne habilitée de la société Amen Invest et comporter son cachet. 

Soumission et vérification des ordres 

L’état récapitulatif relatif aux ordres d’achat donnés dans le cadre du Placement 
Garanti, sera communiqué sous pli fermé par le bureau d’ordre central de la Bourse 
à la commission de dépouillement. La commission procèdera à la vérification de l’état 
(notamment l’absence d’ordre d’achat dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme) et 
établira un procès verbal à cet effet. 

 
7- Déclaration des résultats : 
Dès la réalisation de l’opération de dépouillement des ordres d’achat donnés dans le 
cadre de l’Offre à Prix Ferme et la vérification de l’état relatif aux ordres d’achats 
donnés dans le cadre du Placement Garanti, le résultat de l’offre fera l’objet d’un avis 
qui sera publié sur les Bulletins Officiels  de la BVMT et du CMF précisant la suite 
donnée à l’offre, et en cas de suite positive, l’avis précisera par intermédiaire le 
nombre de titres attribués, les demandes retenues et la réduction éventuelle dont les 
ordres d’achat seront frappés. 

 
8- Règlement des capitaux et livraison des titres : 
Au cas où l’offre connaît une suite favorable, la BVMT communiquera, le lendemain 
de la publication de l’avis de résultat, à chaque intermédiaire, l’état détaillé de ses 
ordres d’achat retenus et la quantité attribuée à chacun d’eux. 

Chaque intermédiaire est tenu d’envoyer à la STICODEVAM les ordres de 
ségrégation des quantités acquises retenues par catégorie d’avoirs et ce 
conformément aux modalités pratiques de l’opération qui seront précisées par un 
avis de la STICODEVAM. Le règlement des espèces et la livraison des titres seront 
effectués trois (3) jours ouvrables après la date de résultat de l’Offre, via la 
compensation de la STICODEVAM. Le règlement des espèces et la livraison de titres 
seront effectués trois (3) jours ouvrables après la date de résultat de l’Offre, via la 
compensation de la STICODEVAM. 

La STICODEVAM a attribué en date du 29 avril 2013 aux actions de la société 
EURO-CYCLES le code ISIN TN0007570013. 

Les opérations de règlement et livraison seront assurées par cette dernière. 

Le registre des actionnaires sera tenu par Amen Invest, intermédiaire en Bourse. 

 



9- Cotation des titres : 
La date de démarrage de la cotation des titres sur le marché principal de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis fera l’objet d’un avis qui sera publié aux 
Bulletins Officiels de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis et du Conseil du 
Marché Financier. 

 
10-  Tribunaux compétents en cas de litige 
Tout litige pouvant surgir suite à la présente offre sera de la compétence exclusive 
des Tribunaux de Tunis I. 

11- Avantage fiscal 
Aucun avantage fiscal n’est prévu pour la société Euro-cycles. Etant donné son statut 
d’entreprise exportatrice, l’entreprise bénéficie d’un taux d’imposition de 10% (voir 
d’une exonération).  

 
12- Contrat de liquidité : 
Les initiateurs de l’offre se sont engagés à consacrer un million et un dinars 
(1 000 001 DT) et quatre vingt neuf mille deux cent quatre vingt sept (89 287) actions 
pour alimenter un contrat de liquidité qui aura une durée d’une année à partir de la 
date d’introduction en bourse des actions EURO-CYCLES. Ce contrat a été confié à 
l’intermédiaire en Bourse introducteur Amen Invest. 

 
Un prospectus d’Offre à Prix Ferme, de Placement Garanti et d’Admission au 
marché principal de la cote de la Bourse, visé par le Conseil du Marché 
Financier sous n°13-826 du 29/04/2013 est mis à la disposition du public 
auprès de la société EURO-CYCLES, de AMEN INVEST, intermédiaire en 
bourse chargé de l’opération ainsi que sur le site Internet du CMF : 
www.cmf.org.tn. 
 
 



 

AVIS DES SOCIETES 

ETATS FINANCIERS DEFINITIFS  
 

SOCIETE LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL AMS SA  
SIEGE SOCIAL : Rue Ibn Khaldoun, 4018 Sousse 

 
La société LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL, AMS SA publie, ci-dessous, ses états 
financiers arrêtés au 31 décembre 2012 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui se tiendra le 28 juin 2013. Ces états sont accompagnés des rapports général et 
spécial du commissaire aux comptes : Chérif BEN ZINA. 
 

 

ACTIFS Notes 31/12/2012 31/12/2011

ACTIFS NON COURANTS 1

Actifs immobilisés

     Immobilisations incorporelles 534 289 326 103
     Moins : Amortissements  -309 757 -204 161
               Immobilisations incorporelles nettes 1.1 224 532 121 942

     Immobilisations corporelles 37 409 172 34 875 537
     Moins : Amortissements  -29 437 800 -27 753 052
     Immobilisations encours 3 167 179 4 165 431

               Immobilisations corporelles nettes 1.2 11 138 550 11 287 916

     Immobilisations financières 1 419 188 1 418 230
     Moins : Provisions  -4 310 -4 310

               Immobilisations financières nettes 1.3 1 414 878 1 413 920

Total des actifs immobilisés 12 777 960 12 823 778

Autres actifs non courants 1.4 3 008 683 59 034

TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS 15 786 643 12 882 812

ACTIFS COURANTS 2

     Stocks 30 120 884 25 983 977
     Moins : Provisions  -961 734 -961 734
                    Stocks nets 2.1 29 159 150 25 022 243

     Clients et comptes rattachés 8 990 905 7 097 650
     Moins : Provisions  -3 841 688 -3 642 257
                   Clients nets 2.2 5 149 217 3 455 393

     Personnel et comptes rattachés  2.3 452 870 471 492
     Etat et collectivités publiques  2.4 2 689 201 2 703 351
     Comptes de régularisation 2.5 292 941 263 255
     Débiteurs divers 2 322 2 732
                   Autres Actifs Courants 3 437 334 3 440 829

     Placements courants 0 210 000
     Moins : Provisions PC 0 -10 000
                   Placements courants Nets                  -            200 000   

     Banque, établissements financiers et assimilés 581 263 4 023 393
     Caisse 46 168 72 532
     Régie d'avance et accréditifs
                  Liquidités et équivalents de liquidités 2.6 627 431 4 095 926

TOTAL DES ACTIFS COURANTS 38 373 132 36 214 390

TOTAL DES ACTIFS 54 159 775 49 097 202

BILAN ARRETE AU 31/12/2012
(Exprimé en Dinars)



 

 

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS Notes 31/12/2012 31/12/2011

CAPITAUX PROPRES  

     Capital Social  17 308 400 12 308 400
     Réserves et primes liées au Capital 10 617 184 5 617 184
     Résultats reportés  -14 478 115 -14 895 962

          Capitaux propres avant résultat de l'exercice 13 447 469 3 029 621

     Résultat de l'exercice  1 005 504 417 848
     Subvention d'investissement 99 937 121 688

         Capitaux propres avant affectation 3 14 552 910 3 569 157

PASSIFS

Passifs non courants 4

     Emprunts 4-1 9 389 374 8 346 487
     Provisions pour risques et charges 93 830 93 830
          Total des passifs non courants 9 483 204 8 440 317

Passifs courants 5

     Fournisseurs et comptes rattachés 5-1 8 128 797 8 899 912

     Personnel & comptes rattachés   584 815 550 774
     Etat et collectivités publiques 964 986 1 181 211
     Créditeurs divers 1 299 790 1 077 782
     Compte d'attente 4 533 4 533
     Autres passifs courants 5-2 2 854 124 2 814 299

     Emprunts et autres dettes financières 9 632 749 18 682 394
     Découvert Bancaire 9 507 992 6 691 123
     Concours bancaires et autres passifs financiers 5-3 19 140 741 25 373 516

          Total des passifs courants 30 123 662 37 087 728

Total des passifs 39 606 866 45 528 045

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 54 159 775 49 097 202

BILAN ARRETE AU 31/12/2012
(Exprimé en Dinars)



 

PRODUITS D'EXPLOITATION Notes 31/12/2012 31/12/2011

     Revenus 6-1 31 339 185 25 219 333
     Autres produits d'exploitation 6-2 53 068 48 685
     Production immobilisée 715 356 770 827

          Total des produits d'exploitation 32 107 609 26 038 844

CHARGES D'EXPLOITATION  

    Variations des stocks de produits fabriqués -3 721 678 -6 054 310
    Achats de matières premières consommées 7-1 17 124 842 14 349 363
    Achats d'approvisionnements consommés 7-2 2 044 713 2 248 913
    Achats de marchandises consommées 7-3 69 031 157 871
    Charges de personnel 7-4 6 791 612 6 635 529
    Dotations aux amortissements et aux provisions 7-5 2 521 014 2 755 905
    Autres charges d'exploitation 7-6 3 006 491 2 745 251

          Total des charges d'exploitation 27 836 024 22 838 523

Résultat d'exploitation 4 271 585 3 200 321

     Charges financières nettes 7-7 -3 107 760 -2 748 252
     Autres gains ordinaires 7-8 1 623 5 413
     Autres pertes ordinaires 7-9 -124 540 -11 126

Résultat des activités ordinaires avant impôt 1 040 907 446 355

     Impôt sur les bénéfices  -35 403 -28 507

Résultat des activités ordinaires après impôt 1 005 504 417 848

     Eléments extraordinaires - -

Résultat net de l'exercice 1 005 504 417 848

     Effets des modifications comptables - -

RESULTAT APRES MODIFICATIONS COMPTABLES 1 005 504 417 848

ETAT DE RESULTAT ARRETE AU 31/12/2012
Période allant du 01/01/2012 au 31/12/2012

(Exprimé en Dinars)



 

 

 

 

Notes 31/12/2012 31/12/2011

     Résultat net 1 005 504 417 848
Ajustement pour :
     Amortissements et Provisions 8-1 1 990 344 2 096 432
     Résorptions pour charges à répartir 8-2 530 669 688 150
     Variations des besoins en fonds de roulement 8-3 -6 757 959 -4 420 854
     Reprise sur provisions -568 -28 677
     Plus ou moins values de cession - -
     Subventions d'investissement inscrites en résultat -21 751 -14 082
     Transfert de charges - -

Flux de trésorerie provenant de l'exploitation -3 253 761 -1 261 183

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement

     Décaissements / acquisition d'immob. corpor. et incorpor -5 223 887 -2 589 275
     & autres actifs non courants
     Encaissements prov.de la cession d'immob.corp. et incorp - -
     Décaissements / acquisition d'immobilisations financières -958 -200 000
     Encaissements / cessions d'immobilisations financières - 429 238

Flux de trésorerie affectés aux activ.d'investissement -5 224 845 -2 360 037

Flux de trésorerie liés aux activités de financement

     Dividendes et autres distributions versés - -
     Encaissements de subventions d'investissement - -
     Augmentation de capital 10 000 000 -
     Encaissements provenant des crédits 8-4 2 554 000 5 746 000
     Remboursements des crédits 8-5 -10 560 758 -986 569

Flux de trésorerie provenant des activ.de financement 1 993 242 4 759 431

-6 485 365 1 138 211

Trésorerie au début de l'exercice -2 395 197 -3 533 408
Ajustement de la trésorerie 

-8 880 562 -2 395 197

ETAT DES FLUX DE TRESORERIE ARRETE AU 31/12/2012
Période allant du 01/01/2012 au 31/12/2012

(Exprimé en Dinars)

VARIATION DE TRESORERIE

Trésorerie à la fin de l'exercice

Flux de trésorerie liés à l'exploitation



 

1. NOTES D’ORDRE GENERAL 
 
 
1-1. REFERENTIEL D’ELABORATION DES ETATS FINANCIERS  

 
Les états financiers de la société ont été établis et présentés conformément aux dispositions des 

Normes Comptables Tunisiennes telles que définies par la Loi n°96-112 et le Décret 96-2459 du 30 
Décembre 1996.  

 
Les états financiers se composent du : 
      - Bilan, 
      - Etat de résultat, 
      - Etat de flux de trésorerie, 
      - et des présentes notes aux états financiers. 
 
Il est à noter que la société n’a pas intégré au niveau des notes aux états                          

financiers le tableau de passage des charges par nature aux charges par destination tels que préconisé par 
la Norme Comptable Générale.      

 
1-2. NOTE SUR L’EXERCICE SOCIAL 

 
L’exercice social commence le premier Janvier et finit le trente et un Décembre de la même année. 
 

1-3. BASE DE MESURE ET METHODES COMPTABLES PERTINENTES  
 

Les états financiers ont été préparés par référence à l’hypothèse de continuité de l’exploitation 
ainsi qu’aux conventions comptables de base et notamment : 
 

• Convention du coût historique ; 
• Convention de la périodicité ; 
• Convention de rattachement des charges aux produits ; 
• Convention de prudence ; 
• Convention de permanence des méthodes. 

 
Les bases de mesure et les principes comptables les plus pertinents se résument comme suit : 
 
1.3.1 - Les immobilisations incorporelles  
 

Cette rubrique comprend : 
- les logiciels informatiques acquis ou développés par la société pour son usage interne. Ces logiciels 

sont amortis selon la méthode linéaire sur 3 ans, soit 33% par an.  
- Une Licence acquise au mois d’Août 2009 et amortissable sur 7 ans à partir de cette date. 

 
 
 
 

 



1.3.2 -Les immobilisations corporelles  
 
Les immobilisations acquises par la société les « AMS », sont comptabilisées à leur coût 

d’acquisition constitué du prix d’achat facturé, majoré de tous autres éléments de coût supportés à 
l’occasion de l’acquisition ou engagés pour la mise en service du matériel immobilisé. 

 
 
Les immobilisations corporelles produites par la société sont valorisées au coût de production 

incluant l’ensemble des charges directes et indirectes se rattachant à la dite production. 
            
          Les taux d’amortissements pratiqués sont les suivants : 
 

Désignation 

Taux d'amortissement 

Biens non réévalués 
(nouveaux taux) 

Biens non réévalués 
(anciens taux) 

Biens 
réévalués 

- Construction  5% 5% 5% 
- Installations générales agencements & aménagements  10% 10% 12,50% 
- Matériel industriel 15% 10% 12,50% 
- Outillage industriel  15% 20% - 
- Matériel de transport 20% 20% 12,50% 
- Equipements de bureaux 20% 10% 12,50% 
- Matériel informatique 33,33% 15% - 
- Matériel divers 15% 10% 12,50% 

 
 1.3.3 – Clients et comptes rattachés 
 
Conformément à la décision du Conseil d’Administration réunit en date du                      27 Juin 

2005, la société procède à l’étalement des provisions à constater  au titre des chèques et effets impayés sur 
une période de trois années à compter de l’année de survenance de l’impayé, comme suit :  

• Provision à concurrence de 40% du montant des impayés au titre de la 1ère année ; 
• Provision à concurrence de 30% du montant des impayés au titre de la 2ème année ; 
• Provision à concurrence de 30% du montant des impayés au titre de la 3ème année. 
 

1.3.4 -Les stocks 
 
- Valorisation des stocks  
 
Les éléments du stock acquis par la société (stock de matières premières, matières consommables, 

pièces de coopération et emballages commerciaux) sont évalués à leur coût d’acquisition qui comprend le 
prix d’achat, les frais de transport, l’assurance liée au transport sur achats et autres coûts directement liés 
à l’acquisition. La méthode de valorisation des matières premières retenue est celle du CMP fin de 
période. 

 
Les éléments du stock produits par la société (les produits finis et les produits en cours)  son 

valorisés au coût de production qui comprend l’ensemble des charges directes et indirectes rattachées à la 
dite production, et selon la méthode du coût moyen pondéré. 

 



Pour la valorisation des stocks des produits en cours et des produits finis, la société a appliqué la 
méthode du coût moyen pondéré après chaque entrée pour la valorisation des matières consommées. Par 
ailleurs, il a été procédé à l’estimation des taux de déchets au niveau des différents cycles de production. 
Ces taux de déchets ont été intégrés au niveau de la formule de valorisation des coûts de production.  

 
- Comptabilisation des stocks    
  
La société utilise la méthode de l’inventaire intermittent. Les achats sont considérés 

provisoirement comme des charges de l’exercice. Les stocks sont valorisés de manière extracomptable à 
la date d’arrêté comptable et sont portés dans les comptes de situation et de résultat.  

 
- Evaluation des stocks    
 
 La société procède à la fin de chaque exercice comptable à l’évaluation de ses stocks. La 

constatation des provisions pour dépréciation des stocks est faite : 
 

• Au titre des stocks de produits finis déclassés ou à assainir ou bien lorsque le prix de vente 
moyen est inférieur au coût de production ; 

•  Au titre des autres stocks pour tenir compte des articles à rotation lente, des articles 
déclassés ou des articles à assainir. Les stocks à assainir sont provisionnés à hauteur           
de 50 % et les stocks déclassés sont provisionnés à hauteur de 100 %. 

 
 
 

 
1.3.5 –Les titres de participation  

 
A la date de leur entrée dans le patrimoine de la société, les titres de participation sont 

comptabilisés à leur coût d’acquisition (hors frais d’acquisition). A la date de la clôture, la comparaison 
entre le coût d’entrée des titres et leur valeur d’usage, pourrait faire apparaître des plus ou moins values. 
 

Seules les moins-values affectant le résultat, sont comptabilisées sous forme de provisions pour 
dépréciation. 
 

 
 

  



 
NOTES RELATIVES A L'ACTIF 

 
  

1- LES ACTIFS NON COURANTS   
 

1-1- Les immobilisations incorporelles  
     
Les immobilisations incorporelles sont composées des logiciels d'application utilisés par la société 

et une licence. Elles totalisent 534 289 Dinars au 31/12/2012 et sont amorties à concurrence de 309 757 
Dinars à la même date, d'ou une VCN de 224 532 Dinars. 

Détail 2012 2011 Variation 
Logiciels 391 399 183 213 208 186 
Licence 142 891 142 891 - 
Valeur Brute 534 289 326 103 208 186 
Amortissement 309 757 204 161 105 596 
Total Amortissements 309 757 204 161 105 596 
Valeur comptable nette 224 532 121 942 102 589 

 

1-2- Les immobilisations corporelles  
         
Cette rubrique présente une valeur nette de 11 138 550 Dinars au 31/12/2012, contre  

11 287 916 Dinars au 31/12/2011.                                    
 

La variation des immobilisations corporelles durant l’exercice 2012 se résume en ce qui suit :  
 



 
TABLEAU DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET DES AMORTISSEMENTS  

 
AU 31 DECEMBRE 2012 

 

DESIGNATION Valeurs Brutes 
31/12/2011 

Acquisitions de 
l'exercice 2012 

Reclas./cession 
Exercice 2012 

Valeurs Brutes au 
31/12/2012 

Amortis. au 
31/12/2011 

Dotations de 
l’exercice 2012 

Reprise sur 
Amort 

Amortis. au 
31/12/2012 

V.C.N au 
31/12/2012 

- Terrain 52 493 - - 52 493                        -       - -                         -      52 493 

- Bâtiments 3 179 334 - - 3 179 334 3 069 801 32 219  - 3 102 020 77 313 

- Matériel de transport 1 004 107 30 068 - 1 034 175 632 900 147 986  - 780 886 253 289 

- Matériel Industriel 14 454 648 1 626 535 - 16 081 183 11 817 782 674 054  - 12 491 836 3 589 347 

- Outillage Industriel 7 440 326 585 769 - 8 026 094 6 105 183 374 493  - 6 479 676 1 546 418 

- Agenc., Aménag. Construc. 5 849 171 223 261 - 6 072 431 3 821 214 303 444  - 4 124 658 1 947 773 

- Equipements de bureau 295 731 10 665 - 306 396 230 932 19 736  - 250 668 55 728 

- Matériels divers 1 749 209 40 068 - 1 789 277 1 262 439 109 509  - 1 371 948 417 329 

- Matériel informatique 850 518 17 269 - 867 787 812 800 23 308  - 836 108 31 680 

- Immobilisations encours 4 165 431 1 266 084 2 264 336 3 167 179                        -       -  -                        -      3 167 179 

Total  39 040 968 3 799 718 2 264 336 40 576 350 27 753 052 1 684 749 - 29 437 800 11 138 550 



 
 
1-3- Les immobilisations financières  

                
Les immobilisations financières présentent un solde net de 1 414 878 Dinars au 31/12/2012, 

contre un solde net de 1 413 920 Dinars au titre de l’année précédente. Ces immobilisations se détaillent 
comme suit : 

 
Désignation  31/12/2012 31/12/2011 

Titres de participation (1) 1 387 993 1 387 993 
Dépôts et cautionnements      31 195   30 237 

Solde Brut 1 419 188 1 418 230 
- Provisions/immobilisations financières -4 310 -4 310 

Solde Net 1 414 878 1 413 920 
 
(1) : Les immobilisations financières sont initialement comptabilisées au coût, frais d’acquisition exclus. 
A la date de clôture, les titres de participation sont évalués à leur valeur d’usage (déterminée en fonction 
de plusieurs facteurs tels que la valeur du marché, l’actif net, les résultats et les perspectives de rentabilité 
de la société émettrice, la conjoncture économique et l’utilité procurée à la société « A.M.S »). Les moins 
values par rapport au coût font l’objet de provisions pour dépréciation. Les plus values ne sont pas prises 
en compte.  
Les dividendes des titres de participation sont comptabilisés en produits sur la base de la décision de 
l’Assemblée Générale statuant sur la répartition des résultats de la société dans laquelle la participation 
est détenue.  

 
A- Les participations détenues sur les sociétés filiales se présentent comme suit: 
 

Désignation 
%   31/12/2012     31/12/2011   

détention Coût Provision Nette Coût Provision Nette 

AMS Europe 100% 554 400 - 554 400 554 400 - 554 400 
AMS Traiding 99% 594 000 - 594 000 594 000 - 594 000 

Total (en DT) 1 148 400 - 1 148 400 1 148 400 - 1 148 400 

 
B- Les placements à long terme détenus par la société « AMS » se présentent comme suit : 
 

Désignation 
Nombre  31/12/2012   31/12/2011  
d'actions Coût Provision Nette Coût Provision Nette 

STB  4 659  30 283 - 30 283   30 283  - 30 283 
STB Invest  18 000  180 000 - 180 000   180 000  - 180 000  

Foire Internationale de Sousse  4 000 20 000 - 20 000   20 000 - 20 000 

Skanès Palace 300  3 000 3 000  -  3 000 3 000 - 

Hôtel L'oasis 131  1 310 1 310  -  1 310 1 310 - 

Tunicode 3  3 000  - 3 000  3 000  - 3 000 
Banque Tunisienne de Solidarité 200 2 000 - 2 000  2 000  - 2 000 
Total  239 593  4 310  235 283   239 593   4 310  235 283  

 

 



 
 

1-4- Les autres actifs non courants  
         

Les autres actifs non courants présentent un solde net de 3 008 683 Dinars au 31/12/2012, contre 
un solde net de 59 034 Dinars au titre de l’année précédente. Ils se détaillent comme suit : 

 
Désignation  31/12/2012 31/12/2011 

Charges à repartir               22 506   50 990 
Charges à repartir Bourse             358 574     
Charges à repartir CCL          2 627 603     
Mise à niveau   8043 

Solde Net 3 008 683 59 034 
 

2- LES ACTIFS COURANTS   
 
2-1- Stocks 
 
Les stocks présentent un solde net de 29 159 150 Dinars au 31/12/2012, contre un solde net de 

25 022 243 Dinars au titre de l’année précédente. Cette variation se détaille comme suit : 
 

Désignation  31/12/2012 31/12/2011 
Matières premières    2 349 275   2 240 941 
        Provision        64 898   64 898 
Pièces composantes    3 645 168   3 803 931 
        Provision       253 226   253 226 
Matières consommables (*)     2 497 466   2 424 839 
        Provision       350 737   350 737 
Produits finis       3 026 666   4 031 844 
        Provision       133 412   133 412 
Produits en cours    13 439 830   8 364 728 
        Provision       119 218   119 218 
Emballages       498 161   417 260 
        Provision        40 244   40 244 
Déchets    3 426 535   3 774 781 
Stocks en Douane    1 237 782   925 651 

Total net 29 159 150 25 022 243 

(*) Les matières consommables incluent un stock de pièces de rechange (spécifiques et consommables).  

    



 
2-2- Clients et comptes rattachés  
 
Le solde de cette rubrique présente une valeur nette de 5 149 217 Dinars au 31 Décembre 2012 

contre 3 455 393 Dinars au titre de l’année précédente, soit une augmentation  de  1 693 824 Dinars.        
Ce solde se détaille comme suit :   

 

Désignation  31/12/2012 31/12/2011 
- Clients Revendeurs 3 781 404 2 814 238 

Total des clients revendeurs 3 781 404 2 814 238 
- Provisions pour dépréciation   -45 634 
- Clients Etat & Collectivités Publiques 1 771 516 1 370 074 

Total des clients non revendeurs 1 771 516 1 370 074 
- Provisions pour dépréciation -200 000 -104 762 
- Clients étrangers (2-2-1) 362 378 700 124 
- Clients retenue de garantie 88 316 10 463 
- Clients étrangers, effets à recevoir 31 712 31712 
- Clients effets à recevoir 66 258 25 505 
- Clients avances/commandes 2 184 5 169 

Total des clients 550 848 772 972 
- Provisions pour dépréciation -72 939 -186 281 
- Clients chèques impayés 1 735 593 1 516 731 
- Clients effets impayés 2 064 542 1 873 462 
-  Provisions / dépréciation des chèques impayés -1 238 949 -1 238 949 
- Provisions /  dépréciation des effets impayés -1 401 205 -1 401 205 
- Clients douteux ou litigieux 311 965 48 795 
- Provisions pour dépréciation -311 965 -48 795 
- Clients en contentieux 616 630 616 630 
- Provisions pour  dépréciation -616 630 -616 630 
- Clients créditeurs -1 567 -1 567 
- RRR Clients -1 840 025 -1 913 686 
Total des clients et  comptes rattachés 8 990 905 7 097 650 
Total Provision -3 841 688 -3 642 257 
Net des clients et comptes rattachés 5 149 217 3 455 393 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
2-2-1 Clients étrangers  
 
Le solde de ce poste est de 362 378 Dinars. Il se détaille comme suit :   
 

Nom/Raison sociale Solde au 31/12/2012 
 EURL LOUKIL B  COMMERCE  &SERVICE 151 117 

 S.T.E.A SA 75 808 
 AMS EUROPE 35 500 
 LOUKIL COM 34 066 

 RAF RUBINETTERIE ITALY 22 166 
 STE BIOCENTRIC 22 026 

 HUTCHINSON 11 680 
 FRANK NEGOCE 8 851 

Autres clients 1 165 
Total 362 378 

 

2-3- Personnel et comptes rattachés    
 

La rubrique « Personnel et comptes rattachés » présente un solde net de                   452 870 Dinars 
au 31/12/2012, contre 471 492  Dinars au 31/12/2011, soit une diminution de 18 622  Dinars. Cette 
rubrique se détaille comme suit :  

 

Désignation  31/12/2012 31/12/2011 
- Prêts au personnel       19 489   19 489 
- Avances au personnel       73 670   98 491 
- Vêtements de travail       16 431   16 485 
- Prêts au personnel sur fonds social     386 010   379 757 

Total Brut 495 601 514 222 
- Provisions -42 731 -42 731 

Total Net 452 870 471 492 
 

2-4- Etat et collectivités publiques 
 
Les créances de la société envers l’« Etat et les collectivités publiques » ont connu, courant 

l’année 2012, une diminution de 14 149 Dinars pour atteindre le solde de  2 689 201 Dinars au 
31/12/2012, contre 2 703 351  Dinars au 31/12/2011. Cette variation se présente comme suit : 

 
Désignation  31/12/2012 31/12/2011 

- Taxes de formation professionnelle     792 466   819 057 
- Report IS   1 329 248   1 077 094 
- Avance sur IS (SINDA 480)       80 245   111 170 
- Crédit de taxes TVA       10 593   326 897 
- FODEC             -     -  
- Retenues à la source / clients      476 649   369 133 

Total 2 689 201 2 703 351 



 
 

2-5- Comptes de régularisation   
 

Les comptes de régularisation présentent un solde de 292 941 Dinars au 31/12/2012 contre 263 
255 Dinars au 31/12/2011 soit une augmentation de 29 686 Dinars. Cette variation se présente comme 
suit : 

 
Désignation  31/12/2012 31/12/2011 

- Compte d'attente 34 864 -  
- Produits à recevoir 145 470 145 470 
- Charges constatées d'avance 112 608 117 785 

Total 292 941 263 255 
 
2-6- Liquidités et équivalents de liquidités 

 

La rubrique « Liquidités et équivalents de liquidités » présente un solde de 627 431 Dinars au 
31/12/2012 contre 4 095 926 Dinars au début de l’année. Ce solde se détaille comme suit :  

 
Désignation  31/12/2012 31/12/2011 

- Chèques à encaisser                    335 524   527 169 
- Effets à l'Escompte                            -     823464 
- Banque STB Fonds Social   N° 14165 /5                       1 533   1 243 
- C C P                       1 849   20 037 
- Banque                    242 356   2 651 480 
- Caisse                     46 168   72 532 

Total 627 431 4 095 926 
 

 

  



 

 
NOTES RELATIVES AUX  

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS   
 
3- LES CAPITAUX PROPRES  

 
Les capitaux propres avant affectation présentent un solde au 31 Décembre 2012,                         

de  14 552 910 Dinars, contre 3 569 157 Dinars au 31 Décembre 2011. La variation des capitaux propres 
durant l’exercice 2012, se présente comme suit : 

Rubrique 31/12/2011 Affectation et 
imputation 

Subvention 
d'investissement 

Résultat de 
l'exercice 31/12/2012 

- Capital       12 308 400           5 000 000   -  -  17 308 400 
- Réserve légale          315 299   -  -  -  315 299 
- Réserve spéciale de réévaluation       2 014 042   -  -  -  2 014 042 
- Autres réserves       1 844 109   -  -  -  1 844 109 
- Prime d'émission       1 163 500           5 000 000   -  -  6 163 500 
- Réserve pour fonds social          280 233   -  -  -  280 233 
- Modification comptable -       615 246   -  -  -  -615 246 
- Report à nouveau -    5 125 997              417 848 (1)   -  -  -4 708 149 
- Amortissements différés   -    9 154 719   -  -  -  -9 154 719 
- Subvention d’investissement  (3-1)          121 688   -  -       21 751 (2)   -  99 937 
- Résultat de l’exercice            417 848   -          417 848   - 1 005 504 1 005 504 

Total    3 569 157      10 000 000   -     21 751      1 005 504      14 552 910   
 
(1) Affectation de résultat selon la résolution de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
(2) Résorption de l’exercice 2012 pour 21 751 Dinars. 

 
 
3-1 Les subventions d’investissements 
 

Les subventions d'équipement sont accordées à une entreprise, l'Etat, les collectivités publiques ou tout autre 
organisme public à raison de la création ou de l'acquisition d'immobilisations techniques (matériels industriels, 
outillages, matériels divers…). Ces subventions sont utilisées à la création ou à l'acquisition d'une immobilisation 
amortissable. La résorption (amortissement) de ces subventions d’équipements s’effectue sur le même nombre 
d’années que l’amortissement de l’équipement y rattaché, à compter de la date d’achat ou de mise en service de 
l’équipement. 
 

Désignation  Solde au 31/12/2011 Mvt 2012 Solde au 31/12/2012 
Subventions d'investissements (SI)                    217 513                            217 513    
Résorption SI                     95 825          21 751                        117 576    
Subventions d'investissements nettes                    121 688    -21 751                            99 937    

 

  



 
4- LES PASSIFS NON COURANTS  
 

4-1- Emprunts   

Ce poste enregistre les emprunts non courants dont l’échéance dépasse une année et il présente un 
solde de 9 389 374 Dinars au 31 Décembre 2012 contre 8 346 487 Dinars à l’issue de l’exercice précédent 
et se présente comme suit : 

Désignation  31/12/2012 31/12/2011 
- Emprunts à long terme                 8 941 434   8 247 187 
- Crédit leasing (4-1-1)                    447 940   99 300 

Total  9 389 374 8 346 487 
 

4-1-1 Crédit leasing  
 

Le crédit leasing accuse à la clôture de l’exercice 2012 un solde de 447 940 Dinars et représente 
l’encours à plus d’un an des crédits contractés auprès des sociétés de leasing. L’analyse de ce solde par 
maturité se présente comme suit : 

 
Année Loyers Principal Intérêts 

2013 235 516 177 570 57 946 
2014 166 731 129 915 36 816 
2015 141 114 118 326 22 788 
2016 135 775 123 939 11 835 
2017 77 469 75 760 1 709 
Total général 756 604 625 510 131 094 

2013 )Reclassement à court terme( 235 516 177 570 57 946 
Total à plus d'un an 521 088 447 940 73 148 

 
 
5- LES PASSIFS COURANTS  
 

5-1- Fournisseurs et comptes rattachés    
 

 Cette rubrique présente un solde net de 8 128 797 Dinars au 31 Décembre 2012, contre 8 899 912 
Dinars à la fin de l’exercice précédent, soit une diminution de   771 115 Dinars. Le solde au 31/12/2012 
se détaille comme suit :  



 

 
5-1-1 Fournisseurs étrangers achats de biens et services   
 

Le solde des fournisseurs étrangers de 3 625 795 Dinars se détaille comme suit : 
 

Nom/Raison sociale Solde au 31/12/2012 
 THYSSENKRUPP 'STAINLESS INTERNATION 641 965 
 ASB 588 282 
 METAL-LUX SRL 276 870 
 WTS S.P.A 268 113 
 DONATI SPA 243 255 
 KME BRASS 237 034 
 AMPERE 221 637 
 S.A. AFICA  PRODUCTION D'ALLIAGES C 209 695 
 DIRINLER MAKINA SANAYI 163 808 
 J L H ACCESORIOS SANITARIOS JLH,S.L 114 666 
 MVT SPA 96 237 
 SAFET 84 021 
 TRAFILATI S.P.A 82 006 
 BREMBOFLEX  S.P.A 65 504 
 SEDAL 61 175 
 GALVO SERVICE SRL 55 206 
 TEMI 48 981 
 EUMEL 38 359 
 TALUM, TOVARNA 36 049 
 KERAMITAL S.R.L. 34 042 
 RICHARD GIORGIO 33 535 
Autres fournisseurs 25 357 

Total 3 625 795 
 
 
 
 
 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 
- Fournisseurs locaux achats de biens et services                    839 567   894 892 
- Fournisseurs étrangers achats de biens et services  (5-1-1)                 3 625 795   3877574 
- Fournisseurs effets à payer locaux                 1 473 862   1 051 203 
- Fournisseurs effets à payer étrangers (5-1-2)                 1 178 499   2 374 353 
- Fournisseurs factures non parvenues                 1 258 665   970 783 
- Fournisseurs débiteurs avoirs -118 595 -137 748 
- Fournisseurs manquant sur livraison -10 777   -10 777 
         Provisions                    10 777   10 777 
- Fournisseurs avances sur commandes -180 039 -182 188 
         Provisions                    51 129   51 129 
- Fournisseurs - charges payées constatées d'avance  - 86   -86 

Total  8 128 797 8 899 912 



 
5-1-2 Fournisseurs effets à payer étrangers 
 
Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2012, à 1 178 499 Dinars et se détaille comme suit :  
 

Nom/Raison sociale Solde au 31/12/2012 
 GABRIELI F.LLI 330 128 
 IMAG 486 099 
 TERMOPLAST 88 513 
 MVT SPA 134 148 
 MAYMOUTH SA FBM 67 200 
Autres fournisseurs EAP 72 410 

Total 1 178 499 
 
 
 

5-2- Autres passifs courants    
  

 

Le solde de ce poste s’élève au 31/12/2012, à 2 854 124 Dinars et se détaille comme suit :  
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- Personnel et comptes rattachés (1)                    584 815               550 774   
- Etat et collectivités publiques (2)                    964 986            1 181 211   

- Créditeurs divers (3)                 1 299 790            1 077 782   
- Compte d'attente 4 533                4 533   

Total 2 854 124 2 814 299 
 

(1) : Le solde de la rubrique « Personnel et comptes rattachés » s’élève au 31/12/2012 à    
        584 815 Dinars, il est constitué comme suit :  
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- U G T T                        6 707   7 131 
- Cellule Professionnelle                            -     - 
- Assurance Groupe                     89 289   64 744 
- Rémunérations dues au personnel                     95 031   135 746 
- Salaires reversés à la caisse                       9 969   9 969 
- Dettes provision pour congés payés                     40 889   232 335 
- Oppositions                    266 447   23 266 
- Fond social                     76 482   77 583 

Total 584 815 550 774 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
(2) : Le solde de la rubrique « Etat et Collectivités publiques » s’élève au 31/12/
       964 986 Dinars, et se détaille comme suit

Désignation

- Impôts sur les sociétés 
- Retenue à la source 
- FOPROLOS 
- Obligations cautionnées 
- FODEC 
- Timbres fiscaux 
- Obligations cautionnées 
- Charge fiscale /congés payés 
- Autres impôts et taxes 

Total  
 

(3) : La rubrique « Créditeurs divers » s’élève au 31/12/

Désignation

- CNSS  
- CAVIS 
- Créditeurs divers  
- Charges à payer 
- Charges à payer / Prov. / congés payés 

Total  

 

5-3 Concours bancaires et autres passifs financiers
 

Le poste « Concours bancaires et autres passifs financiers 
de 19 140 741 Dinars au 31/12/2012

 
Désignation

- Effets de mobilisation de financement des stocks
- Effets de mobilisation Crédit Exportations
- Emprunts à moins d'un an principal 
- Autres effets 
- Emprunts à moins d'un an leasing 
- Intérêts courus 
Total emprunts et dettes financières 
-Découvert bancaire 

Total 

 

Etat et Collectivités publiques » s’élève au 31/12/20
Dinars, et se détaille comme suit :  

Désignation 31/12/2012 

                    35 403   
                   157 471   
                    14 879   
                    45 845   
                   508 208   
                    51 987   
                         
                      

                   145 425   
964 986

Créditeurs divers » s’élève au 31/12/2012 à 1 299790  Dinars, elle se détaille comme suit

Désignation 31/12/2012 

                   960 955   
                      
                    12 006   
                   270 190   

Charges à payer / Prov. / congés payés                      50 545   
1 299 790

Concours bancaires et autres passifs financiers   

Concours bancaires et autres passifs financiers 
2, et se détaille comme suit :  

Désignation 31/12/2012

Effets de mobilisation de financement des stocks                 2 990 000   
Exportations                 1 360 000   

                2 814 509   
                2 096 388   
                   208 491   
                   163 362   

               9 632 749   
                9 507 992   

19 140 741

2012 à   

31/12/2012 31/12/2011 

35 403   28 507 
157 471   214 089 
14 879   14 613 
45 845   279 936 

508 208   40 267 
51 987   319 

                         438   45 870 
                      5 329   4 647 

145 425    552 963 
964 986 1 181 211 

Dinars, elle se détaille comme suit :  

31/12/2012 31/12/2011 

960 955   770 911 
                      6 094   7 269 

12 006   32 747 
270 190   222 781 
50 545   44 074 

1 299 790 1 077 782 

Concours bancaires et autres passifs financiers » présente un solde                                

31/12/2012 31/12/2011 

2 990 000   2 370 000 
1 360 000   1 260 000 
2 814 509   8 764 474  
2 096 388   5 958 473 

208 491    144 531  
163 362   184 915 

9 632 749   18 682 394 
9 507 992   6 691 123 

19 140 741 25 373 516 



 

 
 

NOTES RELATIVES A L’ETAT DE RESULTAT    
 

 
6-1- Revenus      
 
Les revenus de la société ont atteint une valeur de 31 339 185  Dinars au terme de l’exercice 2012 

contre 25 219 333 Dinars au titre de l’exercice précédent, soit une augmentation de  6 119 852 Dinars. 
Les revenus se détaillent au 31/12/2012 comme suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 
- Ventes locales 33 336 662 27 235 930 
- Ventes locales en suspension de TVA 83 012 66 747 
- Travaux services déchets et sous produits 53 243 85 907 
- Vente à l’export 415 537 515804 
- Travaux services  et sous produits à l'export                              -   229573 
- Ventes déchets à l'export 1 041 768 350416 

Revenu Brut 34 930 222 28 484 376 
- Réductions sur ventes -3 591 037 -3 265 043 

Revenu Net 31 339 185 25 219 333 
 
6-2- Autres produits d’exploitation   
 

Les « Autres produits d’exploitation » de la société ont atteint une valeur de  53 068 Dinars au 
terme de l’exercice 2012 contre 48 685 Dinars au titre de l’exercice précédent, soit une augmentation      
de 4 383 Dinars. Les autres produits d’exploitation se détaillent au 31/12/2012 comme suit : 

 
Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- Transport facturé                          640   1 624 
-  Ristourne TFP                     30 677   27 960 
- Revenus / autres créances des intérêts de retard                            -     5 019 
- Produits divers sub. d'investissement                     21 751   14082 

Total 53 068 48 685 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
7-1- Les achats de matières premières consommées 
 
Les achats de matières premières consommées ont atteint une valeur de 17 124 842 Dinars           

en 2012, contre 14 349 363  Dinars en 2011. Ils se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 
- Achats de matières premières locales 325 036 304 089 
- Achats de matières premières étrangères 7 738 877 6 603 272 
- Achats de pièces composantes locales 1 477 804 1 370 170 
- Achats de pièces composantes étrangères 7 432 458 5 835 150 
- Frais sur achats locaux 23 144   
- Frais sur achats Etrangers 389 224 617 181 
Total des achats de matières premières  17 386 544 14 729 862 
- Stock initial de matières premières          2 240 941   2 747 612 
- Stock initial de pièces composantes          3 803 931   3 253 551 
- Stock initial en douane              925 651   588 862 
Stock initial de matières premières 6 970 524 6 590 025 
- Stock final de matières premières -        2 349 275   -2 240 941 
- Stock final de pièces composantes -        3 645 168   -3 803 931 
- Stock final en douane -        1 237 782   -925 651 
Stock final de matières premières -7 232 225 -6 970 524 

Total 17 124 842 14 349 363 
 

7-2- Les achats d’approvisionnements consommés  
 
Les achats d’approvisionnements consommés ont atteint une valeur de 2 044 713 Dinars en 2012, 

contre 2 248 913  Dinars au titre de l’année précédente. 
Les achats consommés de matières consommables durant l’exercice 2012 se détaillent comme 

suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 
- Achats de matières consommables locales             525 630   475 655 
- Achats de matières consommables étrangères          1 127 943   1 501 170 
- Achats d'emballages             544 668   505697 
Total des achats  2 198 241 2 482 523 
- Stock initial de matières consommables          2 424 839   2 183 367 
- Stock initial d’emballages             417 260   425 123 
Stock initial de matières consommables 2 842 100 2 608 490 
Stock final de matières consommables -2 497 466 -2 424 839 
Stock final d’emballages -498 161 -417 260 
Stock final de matières consommables -2 995 627 -2 842 100 

Total 2 044 713 2 248 913 
 

 



 
 

7-3- Achat de marchandises :  
 
 Les achats de marchandises totalisent un montant de 69 031 Dinars au titre de l’exercice 2012, 
contre 157 871 Dinars au titre de l’exercice 2011. 

7-4- Les charges de personnel  
 
Les charges de personnel totalisent un montant de 6 791 612 Dinars au titre de l’exercice 2012, 

contre 6 635 529 Dinars au titre de l’exercice 2011. Ces charges se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- Salaires et compléments de salaires          5 615 377   5 519 849 
- Autres charges sociales (CNSS et autres)          1 176 234   1 115 680 

Total 6 791 612 6 635 529 

 
7-5- Dotations aux amortissements et aux provisions 

 
Cette rubrique totalise un solde de 2 521 014 Dinars au 31 Décembre 2012, contre un solde de 

2 755 905 Dinars au 31 Décembre 2011, soit une diminution de 234 891 Dinars se détaillant comme suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 
- Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles 105 596 18 807 
- Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles 1 684 748 1 408 455 
- Dotations aux provisions  pour risques et charges - - 
- Dotations aux provisions pour dépréciation des stocks - 81 784 
- Dotations aux provisions pour dépréciation des créances 200 000 545 477 
- Dotation aux amortissements des charges à répartir 530 669 688 150 
- Dotation aux provisions dépréciation fournisseurs - 40 353 
- Reprises sur provisions pour dépréciation des créances - -3 670 
- Reprises sur provisions pour dépréciation des stocks - -2 253 
- Reprises sur provisions pour dépréciation des débiteurs divers - 1 556 
- Reprise sur amortissements - -22 754 
- Reprises sur provisions pour risque fiscal - - 

Total 2 521 014 2 755 905 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
7-6- Les autres charges d’exploitation   
 
Cette rubrique présente un total de 3 006 491 Dinars au titre de l’exercice 2012,                        

contre 2 745 251 Dinars au titre de l’exercice 2011, détaillée comme suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- Achats non stockés de matières et fournitures             811 018   751 254 
- Services extérieurs             630 993   612 463 
- Autres services extérieurs          1 054 906   1 040 141 
- Charges divers ordinaires             312 491   156 200 
- Impôts et taxes             197 083   185 194 

Total 3 006 491 2 745 251 

 
7-7- Charges financières nettes  
 
Les charges financières nettes s’élèvent à 3 107 760 Dinars à la fin de l’exercice 2012.              

Ces charges sont ventilées comme suit : 
 

Désignation 31/12/2012 31/12/2011 
- Frais d'escomptes             389 076   353 784 
- Commissions sur ouverture d'accréditifs               38 603   30827 
- Echelles d'Intérêts             657 596   601175 
- Intérêts sur crédits de financement des stocks             102 025   91 677 
- Intérêts sur crédits de financement des exports               44 505   49 637 
- Autres frais             157 207   540 434 
- Intérêts sur obligations cautionnées               25 022   27 742 
- Escomptes accordés               71 140   281 369 
- Intérêts sur crédit à moyen terme          1 105 738   716 230 
- Pertes de change/fournisseurs             573 629   293 718 
Total des charges financières          3 164 541   2 986 595 
- Revenus des valeurs mobilières / dividendes -24 804 -15 197 
- Gains de changes/fournisseurs -31 976 -223 145 
Total des produits financiers -56 780 -238 343 
Charges financières nettes  3 107 760 2 748 252 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
7-8- Autres gains ordinaires 
 

Les autres gains ordinaires présentent un solde de 1 623 Dinars à la fin de l’exercice 2012 contre 
5 413 Dinars à la fin de l’exercice précédent. Le détail se présente comme suit : 

 
Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- Produits / cessions des immobilisations -  -  
- Gains divers                  1 623   5 413 
- Différences de règlements  -  -  

Total  1 623 5 413 

 

7-9- Autres pertes ordinaires 
 

Les autres pertes ordinaires présentent un solde de 124 540 Dinars à la fin de l’exercice 2012, et se 
présentent comme suit :  

 
Désignation 31/12/2012 31/12/2011 

- Pertes diverses             124 540   11 126 
Total  124 540 11 126 

 
 

  



 

NOTES RELATIVES A L’ETAT DE FLUX DE TRESORERIE    
 

Les notes liées à l’état de flux de trésorerie au 31 Décembre 2012 peuvent se présenter comme 
suit :  

 

8-1 Amortissements et provisions: 1 990 344 
- Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles 105 596 
- Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles 1 684 748 
- Dotations aux provisions pour dépréciation des créances 200 000 

 

8-2 Résorption des charges à répartir : 530 669 

- Dotation aux amortissements des charges à répartir 530 669 
 

8-3 Variation du besoin en fonds de roulement: -6 757 959 
- Variation nette des stocks -4 136 907 
- Variation nette du poste clients & comptes rattachés -1 893 256 
- Variation du poste autres actifs courants 3 494 
- Variation du poste fournisseurs & comptes rattachés -771 115 
-Variation du poste autres passifs courants 39 824 

 

8-4 Encaissement emprunts: 2 554 000 
Emprunt  AMEN BANQUE 2 500 000 
Emprunt  AMEN BANQUE 54 000 

 

8-5  Décaissement emprunts: -10 560 758 
Emprunt Bancaire -10 416 227 
Emprunt LEASING -144 531 

 

  



 

 
Engagement hors bilan 

 
 

- La société a consenti à l’ensemble des banques auprès desquelles elle a bénéficié des crédits (« S.T.B », 
« B.N.A », « B.H », « STUSID BANK », « AMEN BANK ») les garanties suivantes : 

 

• Une hypothèque sur le terrain «  El Habib » appartenant à la société ; 
• Un nantissement sur fond de commerce. 

 
- Les engagements de la société envers les banques au 31 Décembre 2012 se présentent comme 

suit : 
 

  Effets escomptés non échus Cautions 

STB 4 764 442 886 300 
BH 353 790  
STUSID 86 200 49 337 
TQB 139 506  
AMEN B 675 963  
BNA 115 013  
BHT 423 718 203 762 
ATTIJ 396 026  
 
 
 

Parties liées 
 
 

Au 31 Décembre 2012 les parties liées identifiées se présentent comme suit : 
 

- AMS Europe : La société AMS Europe est une société par actions simplifiées, installée en France créée en 
2008. Son capital social de l’ordre de 300 000 EURO au 31 Décembre 2012 est détenu totalement par la 
société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S ». La société a pour objet la commercialisation et la 
diffusion de robinetterie et d’articles de ménage. Au 31 Décembre 2012 les prestations effectuées par AMS 
Europe au profit de la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » s’élèvent à 60 863 Dinars en 
hors taxes. 
 

- AMS Traiding : La société AMS Traiding est une société à responsabilité limitée, créée en 2009. Son 
capital social de l’ordre de 600 000 Dinars au 31 Décembre 2012 est détenu à hauteur de 99% par 
la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S ». La société a pour objet la vente en détail de 
tous les articles de robinetterie  et tous articles de ménage.  Au 31 Décembre 2012 les ventes de 
marchandises effectuées par AMS Traiding au profit de la société « Les Ateliers Mécaniques du 
Sahel – A.M.S » s’élèvent à 95 442 Dinars en hors taxes. 

 
- LOUKIL MANAGEMENT CONSEIL « LMC » : La société a pour objet l’audit économique et 

administratif ainsi que le conseil et la formation des entreprises, les servisses rendus par « L.M.C » au 
profit de la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S» au 31 Décembre 2012 sont 
valorisés à 260 751 Dinars en hors taxes. 

 
 



 
- Société AURES AUTO : Créée en 1990, la société AURES AUTO ayant pour objectif primordial la 

réintroduction de la marque Citroën aux chevrons sur le marché tunisien des voitures. les services rendus 
par cette société au profit de la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » au 31 
Décembre 2012 sont valorisés à 88 424 Dinars en hors taxes. 

 
- Société MED EQUIPEMENT : œuvre dans la distribution des équipements agricoles et de travaux 

publics. les services rendus par cette société au profit de la société « Les Ateliers Mécaniques du 
Sahel – A.M.S » au 31 Décembre 2012 sont valorisés à 6 136 Dinars en hors taxes. 



 
SCHEMA DES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION ARRETES AU 31 DECEMBRE 2012 

 

PRODUITS MONTANT CHARGES MONTANT SOLDES 2012 2011 

Revenus  31 339 185  -   -        
Autres produits d'exploitations 53 068  -   -        
Production stockée 3 721 678  -   -        
Production Immobilisée 715 356  -   -        

Total  35 829 287 Total  -  Production 35 829 287 32 093 154 
Production 35 829 287 Achats consommés 19 238 586 Marge sur cout matières 16 590 701 15 337 007 

              
Marges sur coût matières 16 590 701  -  -        
Subventions d'exploitations  -  Autres charges Externes 2 809 408       

Total 16 590 701 Total 2 809 408 * Valeur Ajoutée brute 13 781 293 12 776 949 
 Valeur Ajoutée Brute 13 781 293 Impôts et taxes 197 083 * Excédent brut      
    Charges de personnel 6 791 612 (ou Insuffisance)     

Total 13 781 293 Total 6 988 695 d'exploitation 6 792 598 5 956 227 
 - Excédent brut d'exploitation  6 792 598 Charges financières 3 164 541       
Autres produits ordinaires 1 623 Dotations aux Amortissement et aux  2 521 014       
Produits financiers 56 780 Provisions ordinaires         
    Autres Pertes 124 540       

Total 6 851 001 Total 5 810 094 Résultat ordinaires avant impôt sur les sociétés 1 040 907 446 355 
 Transferts et reprise de charges -  Impôt sur le résultat ordinaire 35 403 Résultat net de l 'exercice 1 005 504 417 848 
Résultat positif des activités ordinaires -  Résultat négatif des activités ordinaires  -        
Gains extraordinaires -  Pertes extraordinaires  -        
Effet positifs des modifications comptables -  Effet négatif des modificat° comptables  -        
    Impôt sur éléments extraordinaires et M.C  -        
              

Total -  Total  -  Résultat net après modification comptable 1 005 504 417 848 

 

 



 

 
SOCIETE « LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL » 

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES. 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2012. 
 

En exécution du mandat de commissariat aux comptes qui nous a été confié par votre 
Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport sur le contrôle des états financiers de la 
société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » arrêté au 31 Décembre 2012, tels qu’ils sont 
annexés au présent rapport, ainsi que sur les vérifications spécifiques prévues par la Loi et les 
Normes Professionnelles.  

 

I.  Opinion sur les états financiers  
  

Nous avons audité les états financiers de la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S », 
arrêtés au 31 Décembre 2012. Ces états sont arrêtés sous la responsabilité des organes de direction                   
et d’administration de la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S ». Cette responsabilité 
comprend la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la 
présentation sincère d’états financiers ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs ; le choix et l’application de méthodes comptables appropriées, ainsi que la détermination 
d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes Professionnelles applicables en Tunisie, à l’exception des 
limitations exprimées ci-après. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique et 
de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne comportent 
pas d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du 
jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états financiers contiennent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, 
l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l’entité relatif à l’établissement et la 
présentation sincère des états financiers afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte également 
l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des 
états financiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Notre audit des états financiers arrêtés au 31 Décembre 2012, a été limité par les éléments 

suivants : 
  

- La société ne dispose pas d’un inventaire théorique détaillé des « Outillages Spéciaux » totalisant              
au 31 Décembre 2012 une valeur brute de 8 134 225 Dinars contre 7 440 326 au 31 Décembre 2011 et 
une valeur comptable nette de 1 654 549 Dinars au 31 Décembre 2012 contre 1 335 143 Dinars au 31 
Décembre 2011. Il nous a été donc impossible de vérifier l’exhaustivité et la réalité des éléments 
composant ce poste au 31 Décembre 2012. 

 

- Conformément à la Norme Comptable NCT 05 relative aux immobilisations corporelles, les pièces de 
rechange dont l’utilisation est irrégulière et ne pouvant être utilisées qu’en association avec un élément 
des immobilisations corporelles devraient être comptabilisées en immobilisations corporelles. 

 

Ainsi et afin de se conformer à la Norme Comptable précitée, la société doit procéder à l’analyse des 
stocks de pièces de rechange qui s'élève au 31 Décembre 2012 à 1 482 530 Dinars pour identifier les 
pièces de rechange spécifiques qui devraient être classées parmi les immobilisations et subir ainsi les 
amortissements au mêmes titre que les immobilisations auxquelles elles se rattachent. A cet effet, les 
travaux d'identification des pièces de rechange spécifiques ont été entamés au cours de l'exercice 2013. 

 
 
A l’exception des points précités, nous estimons que les travaux que nous avons accomplis, dans ce 

cadre, constituent une base raisonnable pour supporter l’expression de notre opinion.  

 

A notre avis et sous réserves des conséquences des ajustements qui auraient pu, le cas échéant, 
découler des points exprimés ci-dessus, les états financiers de la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – 
A.M.S », établis conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie, sont réguliers et 
présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
société, ainsi que les résultats de ses opérations et ses flux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 Décembre 
2012. 

  

 
II. Vérifications spécifiques  

 

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la Loi et les Normes 
Professionnelles.  

Sur la base de ces vérifications, et à l’exception des points exposés ci-dessus, nous n'avons pas 
d’autres observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les états financiers des informations 
d'ordre comptable données dans le rapport du Conseil d'Administration sur la gestion de l'exercice 2012. 

 

 

 



 
 

 

Nous avons également, dans le cadre de notre audit, procédé à l’examen des procédures de 
contrôle interne relatives au traitement de l’information comptable et à la préparation des états 
financiers. Nous signalons, conformément à ce qui est requis par l’article 3 de la Loi n° 94-117 du 14 
Novembre 1994 tel que modifié par la Loi n° 2005-96 du 18 Octobre 2005, que nous n’avons pas 
relevé, sur la base de notre examen d’insuffisances majeures susceptibles d’impacter notre opinion 
sur les états financiers.  

 
En outre, et en application des dispositions de l’article 19 du Décret n° 2001-2728 du 20 Novembre 

2001, nous n’avons pas d’observations à formuler sur la conformité de la tenue des comptes en valeurs 
mobilières émises par la société à la réglementation en vigueur. 

 

Tunis, le 12 Juin 2013 
 

P/ CMC – DFK International 
Chérif BEN ZINA 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

SOCIETE « LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL » 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES. 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2012. 
 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes de la société « Les Ateliers Mécaniques 
du Sahel – A.M.S » et en application des dispositions des articles 200 et suivants et 475 du Code des Sociétés 
Commerciales, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance les conventions prévues par les dits 
articles et réalisées ou qui demeurent en vigueur, durant l’exercice 2012. 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 
d’approbation de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les états financiers. 
Il ne nous appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue l’existence éventuelle de telles 
conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données 
et celles obtenues au travers de nos procédures d’audit, leurs caractéristiques et modalités essentielles, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait 
à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation. 

 

I-  Conventions et opérations (autres que les rémunérations des dirigeants) 
 

1 - Emprunts auprès de la « STB »  

 

La société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » a obtenu des emprunts auprès de la « 
Société Tunisienne de Banque – STB » pour un montant global de 10 464 000 Dinars, dont les conditions 
d’octroi se présentent comme suit :  

 

Désignation 
Montant 

 en DT 

Encours au 
31/12/2012 Date d'effet Taux Durée 

Crédits de consolidation à moyen terme 6 164 000 3 766 889 30/06/2008 TMM  + 2,5%  10 ans 

Crédit  MT STB 1 500 000 1 000 000 29/12/2009 TMM+2% 7 ans 

Crédits de financement de stocks 1 960 000 1 960 000 - TMM+2% - 

Crédit de financement export 840 000 840 000 - TMM+1,5% - 

Total 10 464 000 7 566 889 - - - 

 

 

 



 
2- Emprunts auprès de la « STUSID BANK » 

 

La société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » a obtenu des emprunts auprès de la « 
STUSID BANK » pour un montant global de 1 805 000 Dinars, dont les conditions d’octroi se présentent 
comme suit :  

 

Société 
Montant  

en DT 

Encours au 
31/12/2012 

Date d'effet Taux Durée 

Crédit à moyen terme 1 250 000 760 870 26/02/2009 TMM+2,25% 7 ans 

Crédits de financement de stocks 300 000 300 000 - TMM+2,25% - 

Crédit financement export 180 000 180 000 - TMM+2% - 

Crédit/ avance sur marché 75 000 75 000 -  TMM+2%   

Total 1 805 000 1 315 870 - - - 

 

 

3- Emprunts auprès d’autres organismes bancaires  

 

La société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » a conclu d’autres conventions de crédit. Le tableau 
suivant résume les caractéristiques de chacune de ces conventions : 

 

Société 
Montant  

en DT 

Encours au 
31/12/2012 

Date d'effet Taux Durée 

Amen Bank 2 500 000 2 500 000 01/08/2012 TMM+2% 10 mois 

Amen Bank 496 000 388 533 01/11/2012 5% 5 ans 

Amen Bank 1 500 000 857 143 01/02/2010 TMM+2,25% 6 ans 

Amen Bank 54 000 43 759 05/02/2012 TMM+2%  - 

Banque Nationale Agricole 530 000 507 917 06/10/2012 5,24% 7 ans 

Banque Nationale Agricole 1 220 000 965 835 11/08/2010 6,52% 7 ans 

Total 6 300 000 5 263 187 - - - 

 

 

 



 
 

4- Opérations avec les sociétés du Groupe : 

 

Les opérations et prestations conclues par la société « Les Ateliers Mécaniques du Sahel – A.M.S » 
avec les sociétés du Groupe « LOUKIL » sont décrites comme suit: 

 

Société 
Achats 

Objet 
En HT 

AMS Traiding 95 442 Achats de marchandises 

AMS Europe 60 863 Achats de marchandises 

LMC 260 751 Assistance et conseils 

Aures Auto 88 424 Achats de moyens de transport  

MED Equipement 6 136 Fournitures en biens et outillages 

 
 

II- Obligations et engagements de la société envers les dirigeants : 
 

 

           Les obligations et engagements envers les dirigeants, tels que prévus par l’article 200 
(nouveau) II § 5 du Code des Sociétés Commerciales, se présentent comme suit :  

 
Les rémunérations brutes servies au Directeur Général, courant l’année 2012,  se sont élevées 

à 107 303 Dinars.    
 

Par ailleurs, nous n’avons été avisés d’aucune autre convention entrant dans le champ d'application 
des dits articles. De même, nous n'avons pas relevé l'existence d’autres conventions lors de l'exécution de nos 
travaux. 

 

Tunis, le 12 Juin 2013 
 

P/CMC – DFK International 
Chérif BEN ZINA 

 


